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sont Interrompues ; des armements considérables 
épuisent leurs ressources publiques dans l'attente 
d'une guerre toujours prochaine et toujours différée; 
et cependant ni l'un ni l'autre peuple ne veut de 
guerre de conquête. Chacun d'eux ne veut com 
battre que pour son sol. 

Dans celte disposition des esprits, est-il nécessaire 
<le prolonger un état de crise, et de renouveler une 
lutte sanglante? de livrer au sort des armes des 
questions dont de communes délibérations auraient 
pu depuis longtemps préparer la solution? Nous 
sommes à la veille de reprendre les hostilités pour 
quelques points en litige, qui probublement seraient 
arrangés si les deux parties belligénmtes eussent 
essayé, immédlatement après la suspension d'armes, 
de traiter ensemble, sans récuser toutefois des con- 

* 

seils désintéressés. 
Ce n'est pas du dehors que peut nous venir la 

'paix ; c'est à nous-mêmes à nous la donner. Après 
la reprise des hosulltés , les deux peuples, par la 
force des choses, seront toujours ramenés à traiter 
ensemble, à moins que l'un ne subjugue l'au tre. 

IJans ces circonstances, et par ces considérations, 
le soussigné a l'honneur d'inviter \r otre Excellence à 
proposer à son gouvernement de nommer trois co111- 
missaires, qui se réuniront avec antan t de commis 
saires belges, dans une ville étrangère, par exemple 
Aix-la-Chapelle ou Valenciennes; ils auraient mis 
sion de s'entendre sur les bases d'un projet d'ar 
rangement qui pourrait être soumis à l'acceptation 
du congrès national , et à la sanction du pouvoir 
que )a loi fondamentale de la Hollande investit du 
droit ùe conclure pareil traité, 
Le congrès national est convoqué pour le iS mai; 

il est à croire que si votre gouvernement pensait ne 
pouvoir adhérer à la proposition que le soussigné a 
t'honneur d'adresser à Votre Excellence, ou s'il gar- 

(a) Plusieurs particularités qui se rattachent à la négocia 
tion des dix-huit articles, dont Ttf. Nothomb a exposé le 
plan dans son Essa! /,;sto,..ique et politique sur la rëvolution 
belge (voir ehapitre XI)., sont restées inconnues jusqu'ü cc 
jour. Nous renvoyons à cet ouvrage en plaçant ici quelques 
détalle que nous avons recueillis <le notre côté. 
Le prince Léopold a été élu roi <les Belges Ir 4 juin 1831 

(un samedi), 
Le jour même, M. White partit pour Londres par Ostende; 

il était porteur d'une copie du mémoire de ~L Nothomb 
sur l'interprétation Je l'article 4 du protocole du 20 jan .. 
vier, relativement aux enclaves •. 

Aussitôt après l'élecüon du roi, Je ~ongrès avait nommé 
une députation chargée tic se rendre prè~ du prince Léopold. 
Cette députation fut composée tlt\ \1~1 de Gcrlactie, prési .. 
dent., le comte Félt» de ltldrotle, l'an ,le 1// cyer, l'abbé 
,lo Foere, le comte d'.Arscl,ol, Hippolyte J-'ilah, X 111 I, le 
haron Osy, Destouueller, le comte Duval ,l<' Beaulteu t)t 

0 l'.Qua donnons ce mèmcire b ln pase 3t 7, note ". 

dait envers le nôtre un silence qui ne pourrait être 
considéré que rommo le rejet de tout arrangement 
amiable, la Belgiq ne devrai t iumiédla tement recourir 
.'t la reprise des host il Ht~s. 

Le soussigné proteste d'av .. nnce contre toute fausse 
induction qu'on pourrait tirer de la présente propo 
sition. S'il s'est efforcé d'uuir la fermeté à la me 
sure, c'est que la dignitt; nationale lui interdisait 
toute autre auitude, et que la nature de sa démarche 
exigeait un langage aussi éloigné de la provocation 
({UC Je la faiblesse. 

Le soussigné prie Son Excellence 1\1. le ministre 
des affaires étrangères d'agréer l'expression tic ~a 
haute considération. 

Bruxelles, le 9 mai 1831. 

LEBEAU. 

Negociations eree la conférence de Londres. - 
Dix-huit articles, ou. préliminaires de paiœ entre 
la Belgique rt la llullande (a). 

Rapport fait par l\l. LEBEAU, ministre des affaires 
étrangères, dans la séance du 28 juin 1831. 

~I ESSIEURS, 

Par votre décret du 2 juin courant, vous avez 
adopté les résolutions suivantes : 

« Art. 2. Le gouvernement est autorisé à ouvrir 
des négociations pour terminer toutes les questions 
territoriales an moyen de sacrifices pécuniaires, et à 
faire <les offres formelles dans ce sens. 

Thorn, elle n'avait d'autre mission c1uc celle ,le notifier au 
'prince Léopold le décret d'élection, 

I\fais il fallait encore, et avant tout, faire dispnrattre lPc; 

obstacles qui ~c présentaient à l'acceptation <lu prince, oh .. 
staeles résultant ,les pr-otoco les du 20 et du 27 Janvier. 

Le congrès avait cru parvenir à ce résultat en portant 
son ,lérrct du 2 juin ~•, qui autor-isait le gou vernement à 
lransirrer sur les questions territoriales au moyen de sacri 
fices pécun in ires. 

l\is\J. Lebeau, Devaux et Nothomb devaient être convaincu" 
de l'insuffisance des moyens que leur donnait 1<· dt~f•rct. 
i1. Lebeau exigea <lu rér,cnt que l\fM. Devaux et i'iothon1h 

fussent chargés de la négociution ; il propot.n {I<' leur n,t 
joindre r.J!\l. Van Je Weyer el le comle tl1Arschot. 

· 1/arrété fut signé lo 4 nu soir; l\J. Lebeau fixa le clttpart 
des quatre commissaires au lendemain, d imanche, 

rt1 :\f. le comte d'Arschot cl Van de \\.<>yt•r, qui dt~jà fai- 

•• D~cret ndoptâ sur la proposition do MM. Nothomb, lleNrl de Dt·ottc 
ker« el le vioonue Charle8 Jllaito 8.llll. Voh· N° Uts. 
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» Arl. j, L'arrangement qui pourra lntervcnir s111· 
rl'i. 111··godatimrn Sl'l'a i-011111is :'t la ralilkal.ion du 
c-011gri•s; t'l, dans lous les cas, il s1•1·a fait au plus 
1:11'1) lt• :;o jui li 1111 l'apport SUI' 1'1;1 al 111• ('!!S 111;gol'Ï:t 
lÎOIIS il l'ass1•rnhl1;1•, qui slaluna i111111,;dia1c111c11t si 
dies 1loiw111 étre ,·011ti11111'•rs 011 rornpuPs. » 
Le ll'l'IIH' du :iO j11i11 ai11si lhl; 111• m'a point paru 

r,1·l11r1• la facult1'• d11 vous pr,:M'llll'l' nuparavnru le 
rapport <10111 parle le ti,:nrl ; ,:1 j'ai <TU de mon 
1li•,·oi1· tlt• 11'apporte1· all'.'1111 retard ù ,tes <·om1111111i- 
1·:itio11s q,w r,:1a1 du pays n;c-lamc bÎ vivemcut. 

E11 cx,:culion du dt;c'l'el 1m:cit1;,j'ai 1n·opuséù 
M, le n;gclll l'arrêté dout la teneur suit : 

» ÂU NO~I Oil PEt:PLE llEI.GE, 

>i Nous baron Surlet <le Chokier, régent de la 
Belglquc ; 

11 Sui· le rapport du ministre des affaires étran 
gt'.•1•eg; 

>> Le conseil des ministres entendu : 
» Vu l'artlclc 2 du décret du congrès national du 

2 juin 1831 ainsi conçu: « Le gouvernement est au 
l> torisé à ouvrir des négocia lions pour terminer 
» toutes les contestations territoriales au moyen de 

salent partie de ln députation <lu congrès, n'acceptèrent 
point le mandat du (l'OU vernement, 

Sur la demande Je 1\1. Lebeau, J\f. Nothomb 1c rendit le 
dimanche Jans la soirée cl1<z 1\1. Destouvelles pour lui offrir 
la mission 1k trois ièmo commissaire ; il y trouva l'tf. le rérrenl 
lui-même. M. llestouvclles refusa; 011 a vu plus haut qu'il 
arait également été nommé mcmb re de ln députation du 
congrès, 

M. Nothomb re ndit compte à M. Lebeau <le son entrevue 
avec le réi;cnt el avec M. Iïestouve l les , il était onze heures 
du soir; nprès que lques l1ésitations, l\!M. Dcvau s et Nothomb 
se décidèrent à partir seuls ; ils arrivè rcnt à Londres le 
7 juin à onze heur-es du soir. 

Le lcn.lemuiu, il- curent la première entrevue avec le 
prince. 1\1. 1',>lhomh exposa à S. A. H. le: plan de la négocia 
lion. 

Les membres Je la députat ion arrivèrent à Londres le 8 
1111 soir. 

l.1·\ ,li'•p111,:s <'I les r-ornmissnires se considérèrent comme 
d,11r(l1:, ll1• nii~sion, dist iuctcs , 

i'l11,i1•11rs tlcpul,·, covrc-poudaient avec le régent cl le 
J,i11·1•1111 du t·o111:ri•,-. 

M\I. f11•rnu, 11 :\olhomlicorr<'~pon<luicnl avec M. l.l'lirau. 
I.P 10, M. No1l1omh rc·~ul subuemcnt un ordre de rappel , 

1\1. lkv,111i t:nivil à M. Lebeau qu'il rer,nrdait ~a mission 
r ommr- l<'l'n1in,:,, ~i t·l.'l or rlro n'étni t pa5 révo1p1,··, cl il fil 
i1,:1111•11lir ln 11011v,·llt> donra:c par 1<'6 jo11r111111" de l.oudrus 
,l'apri·, 1,·, 1·ur1·1•spor11l1111c1·s d1• llruxt•llt••· l•:n llll1•11d11nl. 
M. ;\olhon,h 1·0111iu11n ir lll'•r,odcr conjointemeut avec J\I. llc 
vunx , cornme ,i rÎl'II ne h'étuil pnss,;; l'ordre de rappel ne 
lar,ln P"' h ê tre révnr1111'•. 

On convint bient ôt 11'11n projet ,l'11rrnni;~nw111. 
Cc projet, primitivcmonl con\·U et rétlir,t'.· ch<·z 1,, princ« 

Léopold, fut successivement amendé , col'riGé, étendu. 

» sacrlflces pécuniaires, et 11 faire des offres for 
» ruelles eu cc sens, » 

>' ;\t·t. I ". Sont nommé» eornmissaires près M la 
ronffr.,111·(' 11<- Londres: MM. Paul Irevaux, membre 
1!11 1·1111g1·i•s nutinnnl t:l du conseil des ministres, et 
~othomh, ml'mhrt~ 1111 rnngrès national et s('l'I'1; 
tain· gt'·11,'•ral du ministère des atlaires étrangères. 

» A1·t. 2. I.t: ministre des affaires étrangères est 
eltarg1\ de l'exécution, etc. 

" Bruxelles, le 4 juin 1831. 

» E. Smuar DE CHOKIER, 

» Par le régent : 

l> le ministre des affail'cs étran9ères, 

» LEBEAU. » 

Les pouvoirs suivants ont été donnés à M?tl. les 
commissaires : 

« MESSIEURS' 

» Le congrès national, par un décret solennel, 

Les deux commissairea eurent une conférence au Foreign 
Office avec lord Palmerston, le baron tic ,veucnbcr(f et le 
baron Bulow, le 25 juin, de une à cinq heures. 

Le 17 nu soir, ils s'étaient iléci,lés à communiquer le projet 
aux membres do la députation, sous le plus i;r1md secret et 
à condition qu'il n'en serait rien écrit à Bruxelles, C'est alore 
que M. Nothomb leur es posa pour la première fois Je sys 
tème <les enclaves. 

Enfin, la dernière rédaction fut arrêtée le 25 àu soir, à 
Marlbornuglt House, entre le prince, lo,·d Palmerston cl 
les deux commissaires, 

Ceux-ci s'attendaient à recevoir la notification officielle 
le 26; ils furent trempés dans leur attente, 

Le dimanche' 27, au matin, ils furent priés par lord Pal 
merston Je se rendre chez lui Stanhop« strcet , grande fut 
leur surprise d'apprendre que le projr-; ù'arrani;ementdevail 
être remis par le prince Léopold à la députation, 11011 sig11é, 

avec l'assurance donnée par S. A. IL que l'acceptation ile 
ces conditions satisferait pleinement la conférence. Les 
commissaires s'élevèrent avec force contre cc mode Je prt; .. 
sr-ntation : ils se rendirent cht•z le prince, qui leur apprit que 
la veille il avait fait les mêmes objections. Dans co moment, 
S. A.. R. reçut Je lord l'almerslon un hillet par lequel S. S. 
mandait 11u'il élnil ébranlé p1.1r les raisons tlf's deux commis 
saires. 

1.,. prince fha la récoptiou officielle Il huit heures du soir , et 
dounn communication du discours 1111ïl se proposait do pro 
noncer, aux deux commissoires. qui l'approuvèrent enuère 
mcnl. 

A st·pl heures, la uotificaticn officielle du Foreign Office 
n'C:11,it pM encore faite; 1\1. 1'01liomh ,o rendit à Ma1•lbiJ 
ro"!Jl1 Houre c! i11,Lrui1it le prince de cette circomtance, 
S. A. R. fixa la réception à neuf heures. 

Enfiu, un paquet ù l'adrcsee de• deus commiuaireo arrivl\ 
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n c:~111 rom1110 roi des Belges S. A. R. le prince de 
Saxe-Cobourg (a), 

à Br1111s1l'ick Hotel vc,~tt huit heures , ih l'ouvrirent et trou 
vèrent une simple lcll rc d'envoi , cl un •. leux ièrru: paquet 
cachctô à l'adresse Je l\f. Lebeau , Ja d('NXÎèinc enveloppe 
fut auasitôt rompue,' les dix-huit articles lus cl vérifiés. 

A neuf heures, Je prince Léopol<l reçut Jn députation cl 
accepta la couronne de Belgique. 

Les commissaires quittèrent Londres à minuit, avec les 
députés. 

Ils débarquèrent à Ostende le 28 juin, à quatre heures ,Je 
I'après-midi , 
te 29, à Ji1 heures, 1\f. Nothomb remit l'acte au conseil 

(les miuistres , ~f. Lebeau 1c cornmu niqua au congrès dans la 
séance du même jour. M. Devaux ij'était arrêté à Hrurrcs. 

{a) Avant son élection, le pr1nce Léopold avait re':u un 
mémoire réditré par ~1. Nothomb, qui ra puhlié en partie 
dans son Essai historique cl politiqua sur la révotution 
be/90 {voir chapitre XI). Nou! Je reproduisens i(·Î en enlier, 
parce qu'il a servi de point Je départ à la négociation des 
dix-hui! articlee : 

n J .• e protocole du 20 jauvier assigne à la Hollande Je statu 
quo de 1790. 

,> 'J' out ce qui est en dehors de ce statu quo reste à la 
Belgique, 

» la conditien de Il Hollande n 'est pus la même que Cl1lle 
tic ta Belgique , la Hollande, en revendiquant te, ou lei h~r 
ritoire, est tenue ,le prouver qu'elle Je possédait en 1790; 
la Belgique, en revendiquant tel ou lei territoire, n'est pas obli 
lJéC de ,,rou ver qu 'elle Je possédait en 1790; elle est tenue de 
prou ver que la Ho Il ande ne le possédait point à celle époque, 

" A Ia neJgiquc incombe une preuve toute nécative; à la 
Hollnnde, une preuve affirmative. 

» La question se réJ uit Joue à savoir. quel était le statu 
quo de la république de» Provinces-Unies en 1790. 

» Los tcrmu1 mêmes dans lesquels la ~,ucst;ou est posée 
annoncent que tous les traités qui peuvent être intervenus 

• depui s J 790 sont consid érés comme non a ven us. 
• ,, En 1790. la république des Provinces-Unies possédait 

la ville <le Vcnloo et cinqunnle•lroia villaGes compri s <laru 
le territoire tic ln province actue] le du l,imhourG t ucir la 
Lhte ,le cet villa,qe.r el leur population, pii,ce A, el le trartc 
de Fontainebleau du 8 novembre 1785, pièc« Il,', et parin 
rrcait avec Je prince <~vêquc Je Liér,u la souveraiucté de la 
ville de )1aP&lraclit tvoi» la no lice sur ltt aeslric lü, 1ni·cc C), 

n T,fais, à cette époque, la républi,cuc n•:uïcit (HU ta souve 
i-aira·lv entière Je Bc~•g ... op-Zoom ( voir la notice sur JJerg- 
011-Z 00111, plèco 1)), ni aucune des potHiCA8Îona qui ont été 
cédées à. ln républ ique hatu ve pnr le trai Lé du 5 ju 11\· iur I tiOO 
(uoir le traild,J1iece if), et qui ~ont actuellement comprise» 
tians le terr itoire des province- septcutr-ionales. 

•> En vain dira-t-on, avec: le journal le Nonr,I-Star (voy('z 
<.•I .. JoitLl cet article J/ ), que celte cession ay nnt été fi1itc 
à titre onéreux tarttcla 5 du traité), le traité doit 8UIJ .• 

• r.1,tcr • 
" Le protocole du 20 janvier f851 anéantit le traic<i du 

5 jan" it•r 1 HOO, au ,léc rimon l de la JI oil ande, comme i 1 
ur1éanlit Ie traité du f 6 mai 1705, au détriment do fa Uol 
(;Î(JUO (voir c" traite, pièee G). La Oclciquc fic composant, 
d'aprè1 le protocole, de tout cc qui n'a1,partcuait pas à la 

n I'ne députation rholsie par l'asscmhlée eonsti 
tuante et h\;islativo s'est rendue ù Lond rcs pour 

Hollaude en ·J 790, 11 tous les dfoih qU{' la rt:publiquc Iran 
çaise a cédés à la république batave p,,r i(' trn1lt'· tlt• 1800. 

» c,)s faits hit1to,·iquc11 <~tnnl ()t.1hli~, l'nf'ti,·lc 4 du prolo• 
colc du 20 janvier n<HU offre d es ressource» i nnllc•nd11P!t. C(•t 
articJ,: porte : ,, Comme il r<~~tdtr•rait <Je,. ha'-<>" pos<.~cs ,1,u, •• 
n les articles 1 cl 2, <1ue ln Hullnmle et la lh•lc;ic1u<! f>""M·· 
» dt•ra icut ~les cncl R v<·~ sur leurs territoi r(, s rt·11 f ,ccl, f ~, il 
» sera effectué, pnr les soins tlP~ cinq cours, tels ,~chanr,(~s ('( 
,, nrrancrcrncnts entre lri d,!ux pi1ys ,p,i leur ,'H,~urcraic>nt 
u l'avantage réoiproque d,unc entière contirru·11é tir posst':4- 
>> siens, et d'une libre communicat ion ent re l(,s ville« cl 
» fleuves compris dans leurs frontières . ., 

)J De fausses notions hislori,1ue~ ont fait. «roir« ,,u'il rie 
s·ar,is1tait dans cet ar-ticlo c1ue tic" enr lnvvs du Limhuur g , 
d\1pri·s cc qu, précède, iJ y a clcn ene laves dan9 le Uraharrl 
septci .ional et dana ,rnulrcs provinces du I\or,L 

>> Si fa Hollande veut cunserver cc <{lJ·<.,IJc a ot,tenu par 
le traité de 1800, il faut ,p1"t~l1t• renonce à cc qu'elle peut 
réclamer Jans la province actuelle du Limhourg. 

,> C'est d'après ces données que l'nr-tich- 4 du protocole 
doit recevoir son exécution (roir u11 arucle d" Courrier de, 
Pays-Bas du 8 [ëvrter 1830, pièce H.) 1) 

A 

Communes composant le pays tlil la G âncralit«. 

(Nous avons donné ta Ji3lc clc C~§ eommuncs a la parre l UO, 
(ra près une pièce imprimée par lt·s 5oi11s du •·ou(jl'l's, N ous 
ferons rema r<1ucr ici q ue les I t ,00 0 àmes ajou t éc1', puuc 1 (H . 
à ln population totale de" communes forment la moitié Je la 
population de Maestrich], cc qu'on u'a pas indiqué dan- la 
pièce <1uo nous avons transcrite.) 

n 

Traite d'accord tl,1(1niti/' entre Sa ltlaJeslt.! l mpérialc ci , 
Ro.lJalc apostol iq uc el L. Il. P. les S"ci9ncu rs }.' ta /J·- 
G é néra uz des Prouinccs-Unics .· siyne à Fontainebleau 
le 8 novembre 1785. 

a A rt. 1 (' r 1 C t C. 
,, At·l. ~. Le t1·nilt; conclu lt ~funster\ le 30 janvier 1648, 

11crt de hase uu prt~srul trnil<~. et toute~ les ,.,ïrutlar ions du1J,t 
traité tic f\l11u~ll:I' ~(•ront c o nser v écs , ('U tant qn·d n y aura 
ptu élé ,Jï,,.or,é f>lU' I<• pré,cnL 

1, A r t • 3 , c • l c . 
u Af't. ,1. Le,. li1nÎl<1s <1<> ln J:J1tnclr·c dcrneurcrout au~ 

termes ,le• ln c ouvcnt ion de l'année ·JOUi; ,·t ~·il en i'tnil 
,,u, 1 prn· te l,tpr. <le lentps, 1,u-ïsent avo ir été ou èt rc ohscnr 
cies, il Aern nommé, clans le terme d'un mois après Ït:«•hanac 
,l<•i<1 rltrificAtéous, dos commi~naires, de part et d9ctut,·e, pour 
les r•tttahlir, Il cst eonveuu, clc plus, <pttl sera fait à l'amiuhl« 
le8 (~<·l11u1lTC~ qul pourruieut êt1·c jur.r<:~ d'une convenance 

, . recrp roquv , 
" Art. 5 et 6, etc. 
n Art. 7. l.cur» Hnulf\& Puissances reconnaissent Je plein 

,froit do souvcrnineté ahlioluo et ,rul(:pcu,lanr,• d(? Sa "ajcsré 
lmpérinle sur toute Lu pnrt ie do I'Escaut depuis Auver» jus 
qu'au bout du pnys dt• Saftinrrt•n, conformément i1 Ja lierne 
jaune S. 'f., laquelle retomho en 1', sur 1n limite du Ilrabant , 
suivant que l'indique Ja carte !ignée ,,ar Ies ambas~aJcurs 
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offrir au priure la ,·0111·01111c que lui décerne l'un 
mense majol'ité tlcg représentante du peuple, Inter- 

respectifs. l.01 Ùn1s-Générau1 renoncent, en conséquence, 
à 111 perception cl lt•véc d'aucun péogc cl impôt <lan• cette 
parrio ile l'Escaur, à quelque titre ('l sous quelque forme ,111c 
cela puisse être; <le méme à y c;éncr, en aucune manière, 
la n11vicalio11 cl lt• eommerce iles sujets de Sa :1l11jc1té Impé 
riale, Le roule <lu 0l'UVt', depuie la ligne démarquée jusqu'à 
1~ mer, c.lonl la souveraineté continuera dappar-tonir aux. 
Etal&-Gtinéraux, ser-a tenu clcs de leur côté, ainsi que le• 
canaux du Sas, <lu Swin, cl autr ce bouches c.lu Mey y abou 
tissnnt , conformément nu trailu lie !\lunslcr. 

" Art. 3. 1 eurs Hautes Puissances évacueront el démoli 
ront le~ forts ,lt• l\ruis-Schans cl de f/ré1léric-Hcnri, et en 
rti,kron~ le, lcrroins à Sn Maje5té Impériale. 

" Arl. 9. Leurs Hautes l't1i&1anccs, voulant donner à Sa 
Majesté l'empereur une nouvelle preuve de lem· désir de 
rétablir la plus parfaite iotdlirrcncc entre les deux Étals, 
consentent à faire évacuer cl remettre à la disposition de 
Sa Majesté impériale les forts de Lillo el ile Licfkenshock, 
avec leurs for-tifiections, dans l'étal où ils se trouvent, lei 
Ùat~-Gén<.\rnux Ml réservant d'en retirer l'arüller-ie et les 
munitions de toute espèce. 

n Art, 10, 11, 12 et ·J:S, etc. 
., Art. ! <i. Sa ,1oj~slé Impériale renonce à tous les ,lroits 

cl prétentions qu'elle a formés, ou qu'elle pourra for1,1cr, en 
vertu du t raité de 1673, sur la ville de Maestricht, le comté 
,le Vroenhoven, les bans de Saint-Servai», <il le pays d'cutre 
Mcusc, partacrc tic l'État. 

" Arl. 15. Leurs Hautes Puissances acquitteront pour 
l'indemnité des parties susdites, à Sa Maje~lé Impériale, la 
somme de neuf millions et cinq cent mille florins, ari;cnt 
courant de Hollande. 

" Art. 16. Leurs Hautes Puissances ayant déclaré que leur 
intention était c.le dédommager ceux des sujets do Sa Majesti\ 
Imp ériale qui auraient souffert par les inondations, elles 
s'encra~cnt à acquitter pour cet effet, à Sa Majc,té Impériale, 
une somme ,Je cinq cent mille florins, même cours. 

» Arl. '17, etc, 
» Art. 18. Leurs Hautes Puissances cèdent à Sa Majesté 

Impériale le han d'Aulne. situé dans le pa)S tic Dahlcm cl 
,es d épendences , ln seigneurie ou chef-ban de Blc{l'ny-lc 
'l'rernhluur avec ~ni11t-:\111lré, le han l'l~oic;neuricdc Teueur , 
le 1>1111 cl seigneurie Je llomhayo, la ville cl le château de 
Dahlcrn in-cc les apparteuuucce et dupeudancee, excepté 
Oo6t et Cadrer, 

u Art. 1\.1. En écli,1111JI' des cessions mentionnées tians l'or 
ticle 18, Sa ~lnjt•,të Impériale cède ù Leurs Hautes Puis- 
1,11111:<'it los ~ci!Jrtt·urica ile Yieux-Fauquemout , Schin-sur-la- 
1.;cuf.1•, St ruchr , avec leurs appurteuauccs cl d épcuduuces, 
la scii;nl'uric <le Scl111c.lll'rg avec Hue 1lépcn,ln11cc,, l'enclave 
du Fnuqucrnout autrichieu duu» l11q11ullce&l bitué le cou vent de 
Saiul-Gerlnclt, qui hcra lrnnaféré ailleurs 80UA la dcminutlon 
de Sa Mujcdté lmpériale, cl los villai;cs J'Obhioht cl Papen 
hovcn avec lcura dépeudnucea, ,itué1 dans 111 Gueldre autr i 
chienne. Sa !llajcst,: renonce, nu surplus, à bca prt'·lcnliona 
sur lu pnrl ic du villn1;e de Sclummcrt nommée les Biez, avec 
la part ie tic cil JiijtricL qui a toujours fourni cl 'lui fournit 
encore son conlinucnt tians le, pélilion11 de Leurs Hautes 
Puiul4uces, y compri, les quarante houniers Je terre envi 
ron, rocl11mé, par ceux du villaac Je Nulh. Sa MajcsLé Impé 
riale renonce de mémo à ses prc:tonliena sur les parties Je 
bruyùr-,, cL de terres réclamées du coliU de Heerlen, par 

tH·t'•tmi ûdèles de l'opinion publique et des vœux de 
la nation. 

ceux d'Ubach, Je llronlaou cl Je Simpolvelt, sous la réserve 
néanmoins <1uc Ica eujch ,lu Sa Mnjulé Impériale auront ln 
communication libre et affranchie tic tous droits Je péage, 
barr ière» ou autres quelconquus , par la partie c.lu uran,1 
chemin «pli pusse lu lonu des limites <lu ban de Kcrke11raad t. 
comme éi;nlcmcnt lus ~ujdo Je Leurs Hautes Puissances cou 
servercnt lit communication libre et affranchie par le reste 
,lu chemin jusqu'au pays du Ter-Heyde. 

n Art. 20, Les Étals-Généraux s'étant prêtés au <lé5ir que 
Sa 1\fajcslt: Impériale leur a témoigné <l'a voir les forts Je 
Lillo cl ,le Lief'keushock Jana l'étal où ils se trouvent, Sn 
l\lnjcsli: Impériale voulant leur donner une preuve réci 
proque de son amitié, leur cèJc cl abandonne tous les droits 
qu'elle n pu former sur les villai;cs <lits de rédemption, ex 
cepté talais, Arsentcau cl Hcrmal , Leurs Hautes Puissances 
se désistent , de leur côté, tle tous droits et prétentions sur 
ces trois villaccs, et s'engarrent à n'y lever aucuns impôts ou 
deniers Je rédemption : Je même que Sa Majesté Impériale 
s'enrrvrrc r éciproqucment à n'en lever aucun sur les autres 
villages <le ré<lcmption, ainsi que sui· les bans <le Saint 
Servais, cédés aus Étals-Généraux. 

n Art. 21, etc. 
• Art. 22. Leurs Hautes Puiseances cèdent et abandouuent 

à Sa l\lajcslé Impériale tous leurs droits sur le village tic 
Berneau, situé au pays Je Dahlem, et qui étaient restés in 
divis par le p~rtacrc <lu pays d'outre-Meusc, Je l'an 1661. 

11 Arl. 23. Sa .Majesté Impériale cède cl abandonne en 
retour à Leurs Hautes Puissances Lou, ses droits sur le vil 
lar;e d'Elsleo, situé au pays <le Fauquemont , et qui éll\icnL 
l!Galemcnt restés indivis par le même partage, 

,, Art. 24, etc. 

n Fait à Fontainebleau, le 8 novembre 1785. 

" Sign.!, Le comte 011 l\hnn-A11cE11'fBAU. 

1) LIISTllT!lMO~ v,u, BEllllE!ll\!lODB, 

D BR.!.NTSBR. ., 

C. 

Notice sur Maellriclil, 

<• Pour traiter la question Jans son ensemble historique, 
il faut remonter jusqu'aux premières années Je la fondation 
<le l'évêché de Tongres, 

,, Yer-s 380, le siégc de l'évèché fut transféré de Tonrrros 
à Macbtr1cht el ile là à Lit;Go, au vu1c siècle. 

,, Aprè& celle deuxième translation, l\laeslrichi. ccntinuu il 
faire partie du diocèse <le Liége, et les évcîCJUCS do Liége 
a'é1·ir,èrcnl en souverains temporels indépendants. Les cm 
pcrcurs <l'Allemagne contestèrent celte souveraineté, quant 
à Mnc~lrichl, cl cédèrent, au x,11~ siècle, aux ducs de Bra 
bant le droit que l'Empire prétendait il Voir dan, celte ville. 

1> Ajlrè6 la mort c.lc Jean Je Flandre, 71° évêque, les élec 
tours 6C divisèrent en Jeux partis cl il y eut deux évêques 
<le nommés, De là anarchie pendent quelque Lemps et appd 
nu Saint-Siége , l.e due de llrahant profila tic ces trouble, 
pour s'emparer <le Macslricl1L. Le pape Boniface VIII cassa 
les .élections, et Hugues de Châlons, de la maiaon do Beur 
bon, fut nommé évêque. Celui-ci revendiqua les drllila qu'a 
vait l'Église de Liégé sur l\fao&lricbt, el mit le siégo devant 
la ,illc, Enfin, sur la médiaLion du comte de Luxcmoourg, 



NÊGOCIATIONS .\\'EC LA CONFÉI\ENCE DE LO~DHES. 

» L'article 2 du décret, en date du 2 juin, auto 
rise le gouvernemem à ouvrir des négociations pour 

l'évêque et le duc transiaèrcnt et s'acoerdèrent à regarder 
la souveraineté de l\faestricht comme indivise entre Liéac et 
le Brabant. 

,, Cel exercice par indivis de la souveraineté, ce mélnnrre 
<le deux hautes juridiclionn, cet nmalgnme <le puissauces de 
vint la source de querelles qui se renouvelaient 11an1 cesse; 
il serait trop long de rappeler tous le, actes purement de lé 
cislation interne, nous nous attacherons aux traités propre 
ment dits. 

,, En 1:533, Adolphe de La l\larck, 75e évc'.!que. et Jean, duc 
de Brnbant, remirent leurs différends à l'arbitroce du roi tic 
France, dont les commiuairea ee réunirent la même année à 
Cambrai cl reconnurent les droits de l'évêque tant en 6piri 
tualiteit qu'en temporalitcit, à Treil; e'est-à-dire, tant au 
spirituel qu'au temporel, à l'tlaestricht. 

,, En 13341 Philippe, roi de France, rati6a on personne, à 
Amiens, la sentence portée par aos commissarre« à Cumbroi. 

" Let ducs de Bourgogne et ensuite les roi, ,t'Esp:igne 
exercerent à Maeslrichl la. part do souveraineté aur ibuée 
aux ducs de Brabant, dont ils étaient devenu, les succes 
seurs, 

» La reine Je Hongrie, gouvernante des Pay~nu, el l'évê 
que de Liége, récrièrent, par un acte {lu 4 avril 1546, leur 
juridicrion respective sur lee habitants ,le l'tlaestricht, et dé 
terminèrent les rèales pour distinguer les sujets do l'Écliso 
de cou du Brabant. 

s Charles-Quint réunit. à aea provinces Je, Paye-Bas la 
ville de Maestricht; mais il déclara, par un acte du 11 juillet 
1s,s, ne pes préjudicier aux droits de l'évêque de Liér;e. 

,, Co fut pendant let troubles rcli1rieu1 du xv,e siècle que 
l'évêque de Liégo consentit à ce qu'il n'y eût à Maeslrichl 
que des troupes brabançonnes; il cal nécessaire de rappc• 
Ier à quelle occasion et sous quelle réservo . 

Herman Sluykcr de Zwol. chef iles calvinistes, s'était em 
pnré tic Mac si richt; l'évêque de Liége, Gérard Je G!'Ocsheck, 
mit le siérro devant la ville, qui retomba en son pouvoir le 
11i mars 1507. 

., Il propos& à la (îouvcruante des l'ays-Ba,, Marguerite de 
Parme, de fournir seule à Macstrichl les truupes de la irar• 
nison , il fui conclu, à ce sujet, le dernier mai 1567, un traité 
1p1i fixe, Je la manière la plus formelle, la nature du droit 
de vaniison, et dont voici le teato : 

u Traité fait à Anvt?r5, le dernier mai 1567, entre Marcue 
,, rite de Parme, i;ouvernantc des Pays-Bas, el l'évêque de 
n Liége , touchent la uardc ile la ville de Mae~tricht. 

,, Son Altcs&e a)nnt entendu cc que les députés du révé 
" rendiseime évêque <le Liégc lui ont proposé, tant tic bouche 
~ 11uc par écrit, en premier lien, remercie Je lionne affection 
n ledit seigneur, tics bonnes ut honnêtes offres faites, le pou 
o vant assurer que <le la part Je Sa ~fojc~té, auaai de Satlito 
u Altebc, on lui tiendra toute l,011110 voisinance, corrcspon 
n dance el amitié. 

n Et en tant quo louche d'envoyer par ledit seigneur ré 
» vérendiseime les (îCns tic uuerrc en la ville de Mac•lrichl, 
., ou qu'il y uit un chef nu nom tic Sa Majesté cl de lui, Sadite 
n Altesse est contente, pour éviter débats cl inconvénients, 
n qui, à cause des diversités iles chefs cl soldats, pourraient 
" survenir, et sans préjudice aux droits qui, respectivement, 
,, peuvent compéter à Sa Majesté el audit seicneur évêque, 
" cl suivant ainei son offre, que le chef étant présentement 
o eu aarniaon audit l\Iac1:1lrichL, ou qui y viendra en après, 

terminer, par di•., barrillccs pécuniaires. toutes les 
contcsuuions territoriales qui existent entre la 

n ,le la port tl<' Se 1\1,1,lcslé, préte , en étant ile co 1·1!1p1,-, 
" sr-rmcnt audit scicrnca:r évè1p1c, ou sca commis, do uor,1,·r 
• ladite ville, les clef,, munitions cl nrj illurres, 1•11,rnal,lc 
,;, donner le mol do guet, cl foire toute dan~<' conct•1·111111l1• 
·• lndit e r,11r1le, de pour el nu nom de Ssdite M11jcslé et 
,, d'icelui eeigneur évèquc, selon les ,lroita et poA~ruions 'I"' 
n chacun peut prétendre d'y avoir, l'l respectivement NCl'Olll 

" ,lonnées lettres de non-préjudice en ample forme, 
n Et, au regard des choses passées, seront nirui donnée •• 

n audit seigneur évèquc, lettre~ <le nou-pn'judicr- en telle 
n forme 'lue conviendra pour conservation du droit ile chu 
" cun prince. 

" Ainsi fait à Anvers, le dernier jour de mai 1507." 
"Ainsi, 1° c'est l'évêque lui-mème qui , i\ raison 1k~ c1r 

con-tances, propoae à la !fOUH'rnanle tl1•s l'ay5-Bns tic pl1w1•1· 
à l\laeslrichl une garnison exclusivemunt brabnnçoune. 

n 2o Il fait celte proposition en »e réservant tous •e~ ,lro,1, 
pour l'avcnir-, et c'est aous celle réserve qu'elle est acci-pu'r-. 

• :i" Le droit Je aarniaon acccr-dé sous cette résHv1• h 
!\laq;ucrite ile Parme, a t'·té t ransmi-, , sou, la même réservc , 
à tous ceux qui ont euccessivement exercé le d roit des u11- 
cicns ducs de llrahant, et en dernier lieu aux 1\tnta-Gù1é 
rau, de la Hollan,lc. 

" Les 1::1als ,le Bruxelles s·étant rendus maltres tic !l-lac11• 
tricht , Alexandre Farnèse, prince de Parme, 11saiél)"('8 ècttt: 
ville le 8 mars 1570. Ce siéae est UIJ des plus famcmr. ,1 u 
li.Viti siècle, la ville fut pri~c ,l'a,saul h· :lO juin, et livrée it 
toutes les fureurs de la soldatesque c~p.irrnulo. Ale1.nudrc 
Farnèse et l'évêque Gérar,I tic Grocsbcek ré[llèrenl 11•8 
droits revpec tifs «lu roi d'Espagne, comme duc <le l\rabonl, 
et de l'Éalioc Je Liége sur l\lacstricht; cc tr11ité, conclu à 
1,iégc le 15 décembre 1579, fut ratifié à Mallrid, par Phi 
lippe Il. Alexandre 1-'arnèsc désirait ,lchàlir une citadelle à 
I\Jacstriclal, mais l'évè11uc n'y consentit pas. 

" En 1580, Gérar,1 do Grocshcck. renouvela tous le, slal n•, 
de Maeslricht, le roi 1l"E,p11gnc rendit de son côtë un 1:ilit 
analogue à celui ile l'évêque, 

» Alcxan,lrc Fnrnèse, après la prise dl' 'tlncslrichl, av11it 
nommé couverneur un Espagne], I_.. Je :\1011l isdoça, qui fut 
remplacé l'année suivante par un lklr;o, le seigneur ,lu 
Gomicourt : ces i:;ouvcrueurs el ceux qui leur surcé.lèrcua 
prêtèrent serment à l'évèque de Liégc, avant d'entrer eu 
fonctions. 

~ Ce fut le 22 août 1632 que I(', Hollandais, sous les orilr(',i 
Je Frédéric-Hcur i, s'emparèrent de Macstrid1L. L'acte de 
capitulntion maintint tous lee droits Je l'évêque de Lié1,t•. 
Nous en transcrirons les artic les principau x : 

n Il est convenu : <• Qne les seigneurs Étals des provinces 
» confédérées des Pays-Bas n'entreprendront dedans llla1·, 
•> lricht, ou sn jur idict ion , chose autre qt11• ce qu'appartie o t 
» au roi d'Espagne comme <lue Je Brabant, suivant les char 
" tes cl papiers sur ce fait ex luhés , el qui, à l'avenir, sc1·O11t 
" 1prùés en ladite ville, comme d'ancieuncté. que l'on rr'aura 
u à livror aucun des derniers comptes conclus el arrêtés. t•l 
u qu'à l'évêque prince do Liége demeurera, pro indiuuo, la 
" juridiction commune, et son domaine entier, comme nn~~i 
" c1uc d'ancienneté et jusqu'à présent, Que lesdits seigneur~ 
,, Ùala r;ouvcrneronl avec ledit pr iuce évêque de Lit'•ffe en 
» semble, la ville cl appendice, comme un Etat-province séparé 
,. des provinces autres do chacun ilesdil8 seigneurs, comme 
•> ci-Jcnot lee eeigneurs el roi d'Espai;oe l'ont gouverné, tant 
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Bdgil(lle et la llollundc , cl pour faire <les offres 
formelles en œ sens. 

u en matière de justice, res,nrt cl police. Que nuls impôts 
" IIOIIVl'llllX seront mis en ville Je l\ln1·,tricl1t ou inhabilnnls 
• d'icelle, sans communication <•I communs ad vis des ~ei 
" (;ncurs ~.lilt.-Généraux iles provinces 1·011f1;déréc~, cl du 
• seigneur prince évêque de Li,:uc. " 

" Philippe 1 \', roi (1 E,parrnc, l'éda à l,1 Hollande ses droits 
,ur ~lacstrid1l, par l'article ~ tin traité ùc I\Iunslel', du 
30 janvi1,1· rs is. 

" Fré.léric-Hcur i avait nommé i;ouvcrneur de Marstricht 
le prince Sedan, qui prèta serment à l'évêque ile Liége , 
ainsi que ses successeurs. 

» Le 1er juillet 1693, Louis XI\' se rendit maltre de !\lacs 
tricht, et conclut, le 10 <lu même mois, avec l'évêque, un 
traité par lequel il reconnaissait 1p1c la souveraineté était 
inJivise. Les historiens ont soin de rapporter : c, que 
» Louis XIV ne fit pas de clilfirulté de placer les armes du 
n prince de Liégc avec les siennes sur les portes Je la ville, 
" et Je laisser mettre à droite les armes de l'évêque, comme 
,, cela s'était fait du temps <les <lues de Brabant et des rois 
u tl'E,pa1,ne." 

" La ville tic Maestricht fut inutilement assiégée, pa1· les 
Hollandais, en 1676. Louis XIV abandonna celle conquête 
par les articles 8, 9 cl '10 du traité de Nimègue, de l'an 1678. 
Dam ce traité. comme dans celui clc l\funslcr, il est dit que, 
")}Jacstric/1t est cédée aux Étals-Céntfrau:r des Prouinces 
Unies, o II ne faut pas prendre ces mols dans le sens absolu; 
le véritable objet Je la cession n'est pas Maestricht en en 
tier, mais la part indivise qui avait appartenu aux anciens 
ducs tic Brabant. Les expressions rrénérales des traités ont 
trompé la plupart des écrivain, étrangers. 

» Par le traité de Nimègue, Louis XIV ne restitua que ce 
<Ju'il avait conquis. il ne pouvait pas donner davantage, 

,., I.cs États-Généraui:; se mirent en possession de Macs. 
tricht , en déclarant à l'évêque <le Liège qu'ils se conforme 
raient à la capitulation du 22 août 1632 et aux anciens actes 
auxquels elle se référait. 

" Il n'est survenu aucun changement depuis ln paix de 
l',imèrruc <le 1678, jusqu'à la révolution franraise; l'évêque 
ile Liége et les f'.:rats-Gtlnéraux de Hollande exerçaient, par 
indivis, la souveraineté de ,1acslricht. Les États-G,:néraux 
~c pr·évalurenl du traité fait avec :\larrruerile cle Parme, €'11 
1567, et fournirrnt seuls les troupes de la 1,arni~on; nous 
avons vu sous qucll« réserve cc traité avait été conclu. Les 
1,ouv<'rne11rs continuèrent à prêter serment à l'évêque ile 
l.it:t;c, Les armes de Li1:1,e furent placées sur toutes les 
portes de la ville avec celles des Provinccs-Lnies , Enfin, cl 
re point est assez remarqua hic, l'évêque seul hallait monnaie 
à !\lacslricl1t. Tel était l'état des choses en 1790, n 

D. 

Sul' l'ancien marquisat de Berg-op-Zoom. 

,, En 1790, la souveraineté terr itor-alc était, en Hollande 
rom me dam d'autres pays, fractionnée par le ~ystèmc féodal. 

" ,:c• n'r-st pas sans étonnement que l'on apprendra c1t1c la 
souveraineté d11 marquisat Je Rcq; op-Zoom n'appartenait 
pas e n entier c xcluriucmcnt am Étals-Généraux de Hollande. 

" I.e marquisat ile Jler0-op-Zoom fut éri1,é en 1533, pnr 
Charles-Quint; il est inutile ile remonter plus haut à une 
èpoquu où Berg-op-Zoom ne formait qu'une seigneurie, 

>1 Les cinq grandes puissances de l'Europe repré 
semées par \' os Excellences, réunies à Londres, 

" Charles-Quint avait ériG'é Berg-op-Zoom en marquisat 
en fa vcur Je Jean Je Glimes, qui en était seigneur, 

" Jean, marquis tic Berg-op-Zoom, se rendit à !\faJriJ pour 
se plaindre iles cruautés que iles Espacrnois exerçaient clans 
les Pays-llas , et y mou ru 1, à ce qu'on prétend, empoisonné, 
en 1067, sans laisser <l'cnFants. Le duc <l'Alh;: fit séquestrer 
le marquisat au nom <lu roi. 

» Ce séquestre ne fut levé qu'en 1577 , 011 le roi céda le 
marqu isat à Jean, st·iGncur d11 l\lérotle, marié à une <le. 
sœurs <le Jean de Glimes. 

" En '16,U. le marquisat passa dans la maison de Hohen 
zollern par le mar-iage <le Marie-Elisabeth avec Eirhei-Fré 
déric, prince de Hohenzollern. 

» Leur 6lle unique Henriette-Françoise épousa, en 166:.?, 
Frédér-ic-Maurice ile la Tour d'Auvergne , qui mourut 
en 1707, laissant le marquisat à son fils François Er;on. 
Celui-ci épousa la même année Anne, fille de Philippe, duc 
<l'Arenbcrg et d'Arschot , cl mourut en '!710, laissant une 
fille, Marie-Henriette, laquelle épousa, en 1722, Jean-Chré 
tien, de la maison palatine de Solzbach. 

Il En 1790, l'électeur palatin réi;111mt était marquis Je 
Berg-op-Zoom. 

" Le traité de ~f.onsler, Je 1648, article 3, avait cédé sans 
restriction, la ville et le marquisat <le Berg-op-Zoom aux 
États-Généraux des Provinces-Unies, mais des traités subsé 
quents sont venus restreindre les effets de celte cession, 

" Le traité de Ryswick de 1697, article 'l, reconnut les 
droits de Frédérlc-Maur'icede la Tour d'Auverr,ne(vo.r. Kocu, 
Histoire abré9ce des traité» de pair, tome l•r, page 423.) 

11 Les comtes de la Tour û'Auveq;ne, et ensuite l'électeur 
palatin exercèrent, concurremment avec la Hollande, la sou 
veraineté ; cet amalgame de juridictions fit naitre de fré 
queutes contestations. 

" En 1748, l'électeur palatin réclama la souveraineté 
tout entière, mais sans succès. (Ces pièces se trouvent dans 
le recueil de Rousset, tome X.X,pages 560 cl r11iv<111les.) 

o li est incontestable que. jusqu'à l'époque de la révoluliou 
française, l'électeur palatin a eu une part Jans la souve 
raineté de la ville et du marquisat d e Berg-op-Zoom. 
"Il y a (\"autres parties <lu Brabant septentrional qui, 

en 1790, n'appartenaient pas exclusivement aux Étals-Géné 
raux des Provinces-Unics , par exemple la seii;ncurie <lc3 
Boxmccr , la commander ie 1lt- Gemert, le comté de Rav1•n 
stcin , le comté de M<'i;hen. n ( Foir ci-après le rémmé de 
l'opiuion sur les enclauer.v 

E. 

Traité entre la république française et la republiquc 
bataue sur plusieurs points litigieux , sigwi le 5 iaii 
vicr 1800. 

"f.a r,:publique batave cl la république française, dési • 
rant ri-somlre quelques questions litigieuses qui se sont éle 
v1:c, entre elles, par une transaction amicale et réciproque• 
ment n va ntageuse aux lieux parties contract an les, ont nommé, 
pour s'cntendr e sur ces différents objets , savoir : le direc 
toir exécutif de la république batave, le citoyen Schim 
melpenninck , son ambassadeur extr acrdinaire et ministre 
plénipotcntiair-e auprès Je la république française; el le 
premier consul <le la république française, le citoyen 
Talleyrand , ministre des relation, estérieures , lesquels, 
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n'ont cessé d'interposer leurs bons ofllces , depuis 
le mois de novembre, pour que la révolution belge 

après l'échange de leurs pleins pouvoirs, sont convenu, lles 
article; suivants : 

" Art. 1. La république frqnçai~c abandonne , cède et 
transporte à la république Lala ve toutes se, prétrnt ions et 
tous ses droits , de quelque nature qu'ils soient a présent ou 
qu'ils p11isse11t être par la suite, et sous quelque dénomi 
nation qu'ils existent, sur les biens de toute nature pos~éJés 
dans l'étendue du territoire batave ou sur ses habitants par 
les émigrris français , et ceux des pays réunis à la France; 
par le cleq;é français, el celui iles neuf départements 
réunis formant la ci-devant Belgique, l'électeur palatin , 
comme propriétaire de Rsvenstcin , l\lc1,hcn et autres lieux, 
Ja maison de Zultzhach y compris la seigneurie deBoxmccr, 
la maison de Salm, y compris la seigneurie d'Anhalt dans 
le canton de Zutphen , et en i;énéral sur tous les biens <le 
tous les autres princes et seigneurs de l'Empire, qui, pos 
sesaionnés en Hollande avant la r;uerre actuelle, y ont perdu 
par les suites ile celte guerre toute prétention à l'exercice 
de leurs droits el à la jouissance Je leurs propriétés. 

,i La petite ville lie Huyssen située dnns 111c d<' l\etau 
sur la rive gauche du Rhin, et son territoire, y compris Mal 
bourg et Hulhuysen, comme nussi quelques villages dans 
le pay~ de Kuyck cncIavés dans le terr itoire de la répu 
blique batave, font partie <le la présente cession. 

,, L'abandon tics biens ecclésiastiques consenti e•n faveur de 
la république batave s'étendra ér;o.1ement, à mesure que 
ia réforme sera effectuée. sur ceux qui dépendent des qua 
Ire nouveaux départements conquis sur la rive {l'nuche du 
Rhin, et qui sont situés sur le sol batave, ainsi que sur 
tous les droits qui pourraient appartenir à la république 
française sur ledit territoire à raison lie la réunion défi 
nitive de ces mêmes quatre départements, de manière qu'elle 
ne donne aucun prétexte à une répétition quel conque, 

" La présente cession entraine avec clic. au profit tic la 
républ ique hata vc , l'abandon clcs revenus et I<>~ ers arriérés 
qui peuvent être dus dans ce moment sur IC's hitn~ dont 
cette I rensaction lui assure ln jouisvancv cl la propriété. 

» Art. 2. La répuhliquc française, en transportant dès 
à présent à la répuhlique batave l'occupation et pusscs 
:.ion de tous les hit'ns et droits ayant appartenu à l'électeur 
palatin, et à tous autres princes cl sciirncurs de l'Empire 
avec lequel clic a élé en guerre, et qui aout situés dans l'é 
tendue du territoire batave, promet el s'encocc, de plus, ile 
lui en foire abandonner, lors de la paix gérniralc avec l'Em 
pire, l'irrévocable et absolue propriété, l'nr les intéressés ; 
d'interposer à cet ,:carc.l ses bons offices, cl d'employer à 
cet effet tous les moyens qu'e lle emploiera pour s'assurer à 
e llc-mérne la lihre cl tr-auqmlle pos-ession des pays qu'elle 
a conqui- et qu'elle .ÎU(l'f'ra ron vcuab!e de conserver. 

" Art. :i. Ln cession tic la sci(l'1t!'t1rie de Ra vensu-in sti 
pulée tians l'nrticle 1rr ne comprend que la portion de celte 
seigneurie qui se I rouve enclavée tian, le territoire batave. 

» Art. 4. La présente cession emporte avec die 1'1111i~cr 
s11lité tic$ Jroils appartenant à ln république française dans 
l'étendue des sussessions bataves, à l'exception de la maison 
de France à La Haye ci-devant appropriée à la lé0alion 
fnu,çaisc. 

11 Art. 5. En considérntion des concessions st ipulée s pai 
les articlt·s pri-i;é,lcnts, ln république batave pny!'ra il la 
r-épuhlique fra111;-,1isl', :tpri·s l\;clianrre des rntific.1tio119 res 
pectives 1l II prébcnl traité, cl 11:ins les terme! con venus 

Ll):\Gni:.s UllO:\H, - roxe rv. 

se terminât sans une nouvelle effusion tic :-:mg, au 
moyen d'une médiation amicale et blcnvcilluute. 

entrn les deux cou\Crncm1J11ts, la somme de 1i1 milhons Je 
francs. 
" Arl. 6. La préscnlo transaction r1'a11ra son effet <ju'après 

avoir été ratifiée p,H les parties eourractantva, t'l le~ rati 
fications seront échancrées à Paris dans le moindre délai 
possible; cl à compter du 15 nivôse, ~c délai ne pourn 
excétlcr quinze jours. 

" En foi de quoi nous, sou~~irrnés, ministre plénipoten 
tiairc tic la r-épuhlique fran~nisc cl ambassadeur extraor 
dinaire <k ln république batave, en vertu de nos pleins 
pouvoirs avons sirrné le présent traité, el y avons fait appo5cr 
nos sceaux rcspectifs , 

» Fait à Pari, le ;s janvier 1800, an v1 de la liberté ha 
tave (1S nivôse an v111). 

» Signe, R. J. SctfllllllHPElil'IINCll, 

>) Cu. M. T,ttnn.i:co. 

" Article ad ditionnel, Les pap tels que celui <le Ravcn 
slein, les villages et communes dont la souveraineté est trans 
portée par le présent traité à la république batave, sont 
cédés cl reçus à titre cl'à-comple sur l'indemnité terri 
toriale promise à la république batave par l'article 16 du 
traité de La Haye; les deux républiques se proposant <le 
s'entendre sur les moyens Je parvenir à l'exécution com 
plète Je l'article 16 <lu traité de La llayc. 

,1 Signé, Cu. l\l. T.uttYIIAND, 
" 1\, J. Scu111SllU:LPl!!llll!l'CK. n 

F. 

Extrait du Noord Staar; 

n I.e protocole de la conférence de Londres, du 20 janvier, 
répét•J par tous les journaux de la Bcli;ique, et qui n'a été 
révoqué en doute II ullc part, peut être considéré comme 
authentique. Le 29 du mérne mois, il a étc, donné lecture di: 
telle pièce ,lans le congrès national ,le Bruxelles, qui a cru 
devoir protester contre les dispositions y contenues, Ces 
deux documcnt s méritent notre attention, surtout p•>11r ce 
qui rci;ar<lc les trois points suivants : les limites, la neutra 
lité et \c Luxembourq , nous les examinerons chacun sépa 
rément. 

ID Avant de commencer notre examen, l'impartialité noua 
fait un devoir d e recounatt re que les Belges n'ont pas à tort 
contesté aux puissances le droit de dt;cii.lcr ces qucsiions , 
en soutenant que, n'étant intervenues que comme média 
trices, il ne leur appartenait en aucune manière de ré.;lc1• 
les <liffér,•nts politiques et terr-it orinu x , dont clles-mérnes 
n'ont prétendu que vouloir accélérer l'aplanissement. '.\lai& 
laissons aux pu issances le soin de défendre et d'exprÎml'l', 
comme bon leur semble, leur système d'interven(ion et de 
11011-i11terve11tio1l. Ne nous occupons que de l'examen lies 
points en question. 

n Par l'article [e r de cc protocole , il est donné à la 
Hollande les mêmes frontières que possédait en mil sept 
cent quau-c-viugt-di s l'ancienne répuhl ique des Provinces 
Lnics, 

" l'our cc ,1ui est ,lu (err-itoirc d des frontii:rcs ,les sept 
l'rovinccs-Unic s , il n'existe ras le 111oi11Jrc doute: 011 IL~ 
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La conférence a ouvert <les voies pacifiques où Ici; 
Betges espèrent que bientôt ils ne rencontreront 

ccnnalt, Mais il n'en est pas de même à l'égard (le~ pays de 
la i;énéraliré, connus sous le nom tic pay, 11'011lrc-Mcusc; 
la Flandre hollandarse , Brabant cl Guel,lre Je la i;énéralité. 
Pr écisons plus exactement les Frontières Je ce pays de lilir;e. 

.., Les droits des Provinces-Lnies sur ces pays prir1:nl 
leur principe ile l'uli poss uletis adopté à la paix de 
l\lun~tcr; car tous ces pa) s ~c trouvaient alors 1·n possession 
clcs États. En outre, lr s ~: 3 de cc traité tic paix, 22 de celui 
conclu avec le roi d'li,parrne Philippe IV, cl 28 seq. de 
celui conclu avec l'empereur romain Charles V 1, rccounaiv 
sent formellement ces pays comme appartenant aux 1-:tals 
Généraux des Provinces-Unies. Pour mieux fixer les fron 
t ièr es <les pays d'outrc-Mcu~e ou des possessions dans le 
Limbourg , ainsi que celle de la Flandre, il fui couclu, 
le 26 décembre 1661 cl le 20 septembre 1664, Jes traités 
séparés (voir Àit::ema zaken van staat en oortoi] X, peujina 
honderd zes-en-zestuj e11 i·olyende; 9root plakaat, 6. 1 l, 
pagina tu/ee duiz end tu/ce hondert neyen en zeucntiq , 111, 
p aqina drie ùonderd dertien); enfin, par l'article 8 du 
traité iles barrières , l'empcrr-ur cé<la aux Ùats-Génùaux 
Vculoo et un c;ranJ nombre Je places circonvoisines. (Du:uONT, 

Corps diplomatique, tome, l'J11, page 461). li est inutile 
de parler plus au lonrr <l'au Ires différends avec l'empereur 
sur la délimitation de la Flandre hollandaise, aplanies à La 
Haye par 1e traité du 22 décembre 1718; avec le roi de 
Prusse , sur celle Je la GuelJro supérieure, arrangés à 1'11• 

miable en 1716, On n'a qu'à consulter sur cet objet les com 
men ta ires .De Rep . Batau . tic Pt:STf:t., tome (rr, pages 157, 146. 

» Tels furent les pays connus sous le nom <le pa1·s Je la 
génératité que possédaient en i 790 les Provinces-Unies. La 
raison qui a fait adopter , dans le protocole, le stat« q1to <le 
celle année-a est très-indifférente. Cependant il ne faut pas 
l'aller chercher bien loin. Cette époque a été prise comme 
point de départ aussi bien dans l'acte du congrès <le Vienne, 
art. 65 seq , que Jans les traités du 12 mars 1817, conclus 
pnr Je roi des Pays-Bas avec l'Autriche, la Prusse, la Russie 
et l'Anrrlctcrre. 

» Quel que soit le cours des événements , et soit qu'il faille 
attendre }a décision finale sur celle question ou Jcs puis 
sances ou des négociations avec la Belgique elle-même, il 
nous a paru d'un haut intérêt que nos antiques droits sur 
ce pays ne fussent pas un instant mis en doute. Nous Jevons 
donc nous occuper des objections que dès à présent les 
Belges nous font à cet érrartl. 

r, C'est ainsi que le Catholique, maintenant Journal tics 
Flandres , a avancé, il y a quelque temps, que la Hollande 
n'a vail aucun <lroit à réclamer la Flandre hollandaise , 
Venloo el une partie de la souveraineté <le Macdricht. La 
Hollandc , disait cc journal, ou plu1ôt la république batave 
d'alors, aurai; cédé ces paya il la France par le traité ile La 
Haye ,lu 16 mai 1795, cl la franr.c l'aurait indemnisée de 
cette perte par la cession de tontes cc~ petilcs souverainetés 
ou seirrneurics, telles qu•· Havenstein, 1\11•i;hcn, 0cffclt, Bock, 
hoven , Gemcrt, Ilo smeer , qui , cnclavét•~ Jans le Brabant 
sept cntr ionul , nppurtcuaicnl à iles suuveraius étran3l'r& cl 
étaient échues uux Frn11çaisj14rc uictoriœ , Que les Fran- 

4:ais les avaient ainsi cédées à la Hollande, dispoeant élJalc 
mcnt en faveur de cc pa)·~ clt>s droit s de l'électeur palatin 
sur Berg-op-Zcom cl des biens <l1; tous les souverains étran 
Gt'rs situés tlon11 ln république batave. 

" Dons ltt protcetatien adoptée pu le congrè», on a pl'~t.enJu 

plus d'obstucles ; c'est encore par vous, messieurs , 
que seront communiquées aux dem 11arlie~ belli- 

au,~i • que la Hollar-le avait cé.lé en 1795 la rive gaucho 
" dr l'Evcaut contre d'autr ce povscssions hel ges. " 

,, Il est vrui 11110, par l'article 12 Je 01• traité , la rtp11- 
blique frnncaise se réseruait (ic lle ful I'exprcssion}, 1° la 
Ftandro holla) •• {aise, y com pris toul leur territoire q11i 
est sur la r.ue gauche du Hon.it , ~" Maesl1·il'li/, 1'e11l00 cl 
leurs dèprmdwl('es, ainsi que les autres encloues el p<ls• 
sessions des Prouinces- Unies situces au ,ud d« 1 · e,1(110, de 
/'u11 el de l'autre côte de la 11:teuse. 

" Mais il est tic toute f.iu~i<:lé que, par ce même traité, il 
nous ait été accordé quelque indemnité en compeusation de 
la perte de ces pays, Le contraire est 6i vrai, (jUe l'art ide 16 
nous promettait une indemnité dans un temps à venir qui 
n'est jamais venu. Cet article est ainai connu : A la paci 
fication 9énèrale, la république française cèdera (i la 
république des 1',-oui11ces- Unie«, sur les pay, conquis cl 
restés à la France, des portions de territoire égalet en 
sur/ace à celtes réseruêes par L'article t 2, îesquelies 1- or 
tians de territoire seront choisies dans le site le plus co11- 
uenable pour la meilleure démarcation des limites réci- 
proques. . 

n Si la diplomatie belge n'a pa~ <le ralsons plus solides à 
fournir que celles qu'elle fait valoir ici, il ne sera pas diffi 
cile de la comhsttre , Il est histor-iquement vrai que les paya 
et les seigneuries prénommés ,le Bavenstein, Meahcn, Oetfelt, 
Bockhoven, Gemerl, Boxmeer , les drcits sur Bcrg-011- 
Zoom, etc., n'ont pas fait partie clu lcrritoire de la répu 
blique batave jusqu'en 1800. Dans le traité de t 795, il a été, 
à la vérité, question d'une indemnité, mais elle o'a jamais 
été accordée. N'est-ce pas en 1796, kirs des contestations 
sur l'exercice des droits Je l'électeur palatin sur Berg 
Op· Zoom, que l'ambassadeur Noël prétendait • que toua 
" les biens <le cet électeur. situés sur le territoire de la 
11 république batave, étant devenus la propriété de ln répu 
•> bliquc française par le droit ',e conquête, l'administration 
., cl l'usufruit en appartenaient incontestablement au 1,ou 
" verncmcnl fran\'ais 7" (Comparez P'aderlandsche historie, 
vcrvol!J,l op Waye11aar, volume XXXI, pai;c 223, el vo 
lume XXXIV, page 36:.?.) 

n li est vrai que plus tarJ, par le pactum leoninum <lu 
5 janvier 1800, tous ces endroits, tels que Ravenstein, 
Mci,hen. Bcxmeer, ont été cédés par la France à la républi 
que batave, el l'on pourrait en conclure que c'est peut-être 
dans celle cession qu'il faut trouver l'indemnité pour la 
perte de la Flandre hollandaise, de l'lfacstricht, Yenloo, etc.; 
11ui nous était promise par l'article 16 ,lu traité tic 1795. 
Pour prouver qu'il n'en est pas ainsi, nous remarquerons 
quo I& république batave n'obtint pas cet accroissement Je 
terri loirc sans sacrifices, mais fut obligée, par l'article 5, Je 
payer une somme de 6 millions do francs, lundis qu'un 11r 
ticle addirionnel reculait expressément i.t une époque indé 
terminée l'imlcmnilé \!ont parle l'article 16 précité. Nou, 
pauon,; bOlU silence d'autres raisons que nous pourrrons 
allélJucr avec fonilcmeut, ~i le Journal de La Hay'1 ne les 
eût Jéjà produites lÎans son numéro du 11 mare, 

• Les Provinces-Lnies sétant clone vu enlever les pays de 
l'out re-Mcusc, la Flandre hollandaise et une partie Je la 
Gueldre, saM recevoir d'équivalent, Ica droits sur ces pap 
restent intacts. 

~ li est é(l'alement. connu de quelle haute importance est 
pour la province do la Ztihinde la con,ervation de la. 
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gérantes les propositions qui peuvent amener la i 
conclusion d'un traité définitif. 

n ~l. le régent de la Belgique a donc nrrété , le 4 
de ce mois, que ~I~ Paul Devaux, membre du con- 

Flandre hollandaise. L'histoire nous a r-onservé l'excellent 
mémoire par lequel les habi ta nts J«! la Zélaru.le cbcrr hèreut , 
en ·J 79.5, à dt~lou r ner la pc·rcc de ce pay~ voir·/~ aderlandscùe 
lilstorie, vervolg,i O/J /f,'n.yenaar, volume XX X, pagc.1 559, 
S 9,; et I'on sait é1pilcrnent combien nos plus savants poVitr .. 
ques regreuèrent alors cette pt·rte ( voir volume XXXI, 
pac;e 29 ). L'attachement des habitants de la Flandre hollan 
daise au gouvcrnemenl dt'~ Pro v inct-a-Unies s'est encore 
manifesté ()O f830 d'uue manière ir-réfracahlc. 

n En effet, ,l~jà en 18~;L la régence Je la ville de l~É,·luse 
déclara, par une péririon aux États-Généraux, (t que nonoh 
o stant les nombreuses sof licitai ions el pratiques de l'en 
r: nerni , les hahitauts avoient toujours fermement résolu de 
,, rester fidèles à l'union des célèbres Provinces, PL qu"ils 
n pri-féroit>nl plutôt souffrir cl supporter les Jl{:rils et les 
1> danc;Prs que devo it amener une guerre aussi cruelle, 
e que de se voir sépar-és en rien des Provinces-Unies. n 

• L'article 4 du protocole fait entrevoir cl«:s échanges et 
de!' arrangements pour concimr les intérèts réciproc1ues des 
deu s pays, en rétablissant les frontières de manière à leur 
assurer une lif,re communication entre les villes ~t les 
fleuves compris dans leur territoire. Auruit-o« l'intention Je 
nous t·Ehier la plus g raude partie du Limbourg > afin que 
Ycnloo et l\.lat•strichl fussent entourées de notre ter-ritoir e , 
tandis qu'-· nous perdrions la Flandre hollandaise, pour assu 
rer dune manière pl us sta hie la navigation (le l'Escaut el 
pour déhar-rasse r entièrement la ville ti"Anvers des mesures 
auxquelles nous serions toujours en droit d'avoir recours, 
comme posse~seurs des <leul rives <le l'Escaut ? 

t> De quelque coté qu'on envisage la question J soit géo 
graphi4ucment 1 soit poritiquement , toujours est-il qu'elle 
présente beaucoup de difficultés; en jet aut les yeux sur la 
carte, on voit que 1\laeslricht est situé tout à l'écart, et que 
cette ville ne sert pas immédiatement à la défense des fron 
tières du reste Je notre pays. Ne serait-Il pa~ peut-être plus à 
désirer de céder l\Jacstrîchl et les quarante-deux villages cir 
convoisins, 'I u i a ppart erraient autrefois aux. Provinces-Unies, 
el de recevoir un équivalent dans les environs de Yeuloo et 
de Rurcrnontlc 7 Nous n'osons répondre à celle question d'une 
manière positive. parce qu'on ne peul nier que la possession 
de tout le territoire que traverse le Z uid 1Pillem.,·vaart 
est importante pour notre commerce. l\lais ce dont nous 
sommes certains .• c'eat (lUC la Flandre hollandaise a des rap-· 
ports trop intimes avec la Zélande pour la céder volontaire 
ment, tes Français pouvaient nous l'enlever les armes à la 
main , mais la céder de notre propre volonté, c'est ce qui 
n'arr ivera jamais. 

m Des éehanges de icrritoire entrainent presque toujours, 
pour let' habitants y intéressés, plus ou moins d'injusrices , 
ainsi , si nous ne pou vons céder la f lanJre hollandaise, 
nous n'aimerons pas non plus à nous priver Je Maestricht. 
Le meilleur parti à pr-eudr e serait donc, pour nous, d,: n'ad 
mettre aucun éclianrr,· tic trrritoirc·. ou bien de 1à,·lier d'ob 
tenir Je quoi arron1lir notre t err-it oire , par la possession du 
coin 'lui forma a urrr-Fo is 1a Gueldre autr ichiennc, en faisant 
aux Belges une remise de fa partie <les 250 A 500 millions 
qu·ils devront pa3·er de fa dcll<•. Dans la première hypo .. 
thèse, uous pcrtlrons n10În5 nu plat payi silué entre Yeuloo , 
Maestricht et le Brabant scptentrionel, que les Bf-'lt{e~, enfer .. 
més dans nos forteresses, ne tireraient d'utilité de cette 
partie du pays. Dana la seconde, nous recevons du papier 

du p11ys dont ln porues&ion <'~l importante pour notre corn 
m Cl' (. C A V CC r \ 11 1 IJ Hl Ü 1J f' , 8 li l i <" li d ( • P fl fi i e r 8 U <t Ut; l 3 U C U O Je 
nous n'attarh« u11P v.rlo u r hie n r;r·nrHlt•. 

e <:i-tlt•r· \11H''llritht pour 1•échangttr contre Anvt,rs n'est 
ccrtuiur-m- nt P'°" cc 'I'•~ rwu1t dt•rnan,lon"· 4 ,t•pfltHlant la pos 
s«1s,..ion tl'Anvt·rs, 1·on1nH! forler•·ssP, nuus nssurr-r ai! tfaulant 
mieux cell« <le la Haud re ho ll.m.laisr , <:l <:et arraiq,c•ment, 
si nous surnnu-s fnrr~~ pnr l•·N cireon~t,,n,·es à y at·l't!dcr, 
r,eratl plus u,·nnt;1{j'1·ux à Anvr-r-s ,1ue pr,ijudinal,1«· pour nous, 
E n fl ff, · l • s i I a IS t • 1 u • c 1 11 t • ~ e ,. , > i l I' r, v • ·. t • p a r I à d e ~ o II p o r l J c 
mer, Anv~rs se verr ait apprtrll'flir à un Jill}'; cornrnerçant 
qui aur ait pour pr-inc ipe la l.bcrtc , •-lie nau r ait plu~ à 
lutter contre les s~slèn>c5 pr ohilnt if- tlonl lt'!ii f~l,ri,p1cs Je 
Gand cl tic LiC"ij'(' menacent d e nouveau la Bclrç1que. cl dont 
Anvers a sontf.·rt aut an t <pte uous Elle jnuir a i! Je Id lihrc 
navigat ion d es co lonics Soyons de hon compte, il y aurait 
bien ,les cornbiuai-ons, à Ït~rr11·,l d'Anver~. qui nous feraient 
bien plus de tort 'JUC l'Cll•· que nous venons de propo~cr. 

,, En partant de la cession de ~laeslricht, (•l Je no s druit s 
su r ce ll c v i Ile, no u s u e p" u v on s I a i , se r i na pe rc; u ce ') u 'on a 
prétendu savou-, 'tue no us n'a •• ions jamais élé ré e llemcut (ln 
possession c xcl usi ve de c,'lt e ville , une moi lié ay au l ap 
part eu u à Liégc et l'autre aux Pr-o vinces-Unics , Nos droits 
iudivis,l>lt,s sur t\Ja«.>stricht exigent que lques déve-loppe - 

• meuls. 11 est d'abord f11ux (1ue lcq Elat~ et 1°(:vè,1ue de LiéGC 
, 4 

aient eu un droit é1.,al sur l\lat-stric..·ht. Les Etals y ~xer- 
çaient les droits tic souver'ainet é el ne rvco nnaissaient 
d'autre droit <ln prince évêque qu'une juridict ion sur les . 
personnes nées à Liége. I.es Etals-Géuéraux étaient les 
se igneurs foncier!; de \Jacslricht; eux seuls avaient Je droit 
de bau r» monnaie, de hanuir- hors <lu territoire. Tous les 
hiens qui n'avaient pas de possesseur-s revenaient à eux 
seuls ; eu, seuls y avaient un bureau tic drnits d'entrée et 
de sortie ; c'est à eux seuls qu'appartenait le gra11d ,:roit 
de péag e . e u x seuls enfin avaient le droit de mettre rrar .. 
nison à ,1aestricht. Le prince évêque exerçait donc, à la 
vérité, de certains droits en vertu d'antiques usaGes dont 
i-orir;inc se perd Jans la nuit des temps, mais les Êlals seuls 
étaient les souverains twir,neurs. Cette souver-aim-té , la 
H o t J an tl e I a re ~ 11 t c n 1 8 1 4 ; q u an t a t1 p ri n ce th ê q u r, i l ra u - 
drait daborcl quïl y en eût un pour exercer des droits En 
outre la situation politique de l'Europe ne souffrirait pas 
aujourd'hui une autorité ainsi divisée. Les Provinces .. Unies 
pourraienl être tenues à donner de s indemnités ; mais leurs 
droits étaient toujours mieux étahl is et plus é tendu s que 
ceux du prince évêque : elles resteraient Jonc toujours 

. souvera mcs. 
,> Nos droite; sur 7'fac~trirht sont encore d'une date plus 

récente. Le 5 mai i814, nos troupes eu prirent possession 
jure uictoriœ . ~laestricht était clone tl(jà en notre pouvoir 
avant <rue le traité de Pari, J t1 19 du même mois n'accordât 
à la Ho llnudr- un accroissement de t cr r itorre , Enfin, !\Jaes 
trit·ht. Yento o ~, tous le, endroits y apparte nant , ont toujours 
eu en 18 J ~ n ne adrni u i~t rat,o n sép a rée. mémo lo .-~que no l re 
p ri n ce souv e rai n f u l cr o u v t> r n c u r de I a Be I g, q u e . 0 n ~ ~ i l 
égalernent qu'en 1814 de~ dépurés de la Flandre hollandaise 
et de Ma,;strieht out ré,lirré et accept«, comme membres de , 
1" Etat lies P r oviuccs - U o ies, la loi fonda ment a le pour ce 
pay§. 

., Si I est donc prouvé que nos J roi ts sur la F landre hol 
landaise, sur le pays de I'ou I rc-l\lcusc el sur la Gueldre 



l1li•:G:~ .ICSTIFIC.\1ïH:c:;, ~n 20:;. JHX-IHJT AH1ïf.L'ES. 
Art'•!. nntionul cl du cons1•il d1·~ ministres, ri \l. Xo 
thorub , 111e1111J1·c du (.'Olli,l't'~ uatioual et seen:tail'c 

super-roure , soul inattnqunblcs , conscrvons-Ies et faisons-les 
valoir où de droit. •> 

G, 

Traité ,ft. paix el d'alliance entre la 1·,:p11!,lù111e française 
cl la r,!pu/,l,quc des l'ro1111H'C'S• C,i,cs des Pays-Il ils; 
si!Jné à La Haye le l(j mai 1795 127 florea! a11 111. 

" Ln république franc;ais1· cl la rl'puhliqul' d<'s Provinces 
Unies, i-i:;akmcnl animl:,., du ,1.:•,ir de meure fin à la i;unrc 
(JUÎ les a divisées. il'cn r,;parrr 11•, maux par u111• juste dis 
tribution dt• déd,,mm11r,1·nll'11ts cl ,l'avanlat;«·• ri;eiproquc.1, 
cl Je s'unir à p,·rp(·tuité par une all,ancc fondée sur les 
vrai, int érèts 111·,; ,leu, pc•11pl1·,, ont nonnné, pour traiter 
d1;fi11itiv1 ment de ces i;rr.ud, ol,j.-1,. sou- la r at ifir-at iun de la 
Con vent ion nat ioun!e cl de.< 1::1111~ G1:11éra11x, savoir : 

» La répuhli«f'lC française, h-, ciioyr-ns He,\ hcll et Sieyès , 
représen rants J11 peuple; 

" El la répu hliquc d«·s Provinces-I'nies. les ciloyt:ns Pdcr 
Paulus, Lcstevcnon, :\la1hias Puns 1:t Huhcrl, rnvmbrus <le~ 
.Ùat~-Géni·raux; ll'S<jlll'ls, après nvoir <:chaniié leurs pleins 
pouvoirs, ont arrêté le, articles s11i,anls : 

» Art. I«, La répuhlique fra1u;ai,c reconnait la r,:p11- 
blique des Pr-ovinccs -Luics comme puisvanc« liln-o l'I inti<:• 
pendante; et lui rrnrauiit sa lil)('rlé, sou ind,:JH'11d;111cc et 
l'abof it iun du ,tadhoudvral, cl1:crl:11:c pa1· les Élat,-Gén,:raux 
cl pur d1~11uc provuice en parliculier. 

o Art. 2. Il) aura i:l pt•rpétuité cuire les d<'IIX n:puhliqt1l'S 
fran~·ai,c cl des I'rovinccs-I nies, pait, amiu«, lionne iute l 
ligem-c. 

» Art. 3. li y aura entre les cieux rt'-pul,li11ucs, jusqu'u la 
fin ùc la ,;ucrrc, alliunrn oftcnsivc cl J,;fc11sivc contre tous 
leurs ennemis sans ,li,I iurr ion, 

» Arl. li. Cette alliance olf.·nsivc el 1léfu1,i~caura1oujonrs 
lieu contre l'A11;;ll'lc·1-rc, d.i11s lou, le. cas ou rune de, tleux 
répuhliqucs scr11 <·11 r;ucrrc avec clic. 

n Art, 5. Aucuue cles d, u x répuhli11uc, ne pourra faire 
la paix avec l'A11ah,tc·rr1•, ni tr art er avec t:llc sans le con 
cours et 11· con-cnrcmeut d«• l'autre. 

» Art. 6. La ré11ul,liqur fraru;aisf' 11!' pourra faire 1.i pai x 
avec aucune uc•~ ant r es pui,-anccs coali,,··~s sans y f,,irc 
comprendre la rC.:•pulil1,p1c des l'roviru:c,-l'nic-,. 

" Art. 7. La rvp11hli,(11t' des Pruvinccs-I 11ir, fournira 
pour sou c1,11ti11r,,·nl, pt'ntlant celle campa01n•, d,,uz,· ,nis 
seaux dt' liane et .l i x-hu it fri'·Gatcs. JH•ur èt rc 1·mpl"!C.:·s 
pri11cip11!1•ment dans le, mer, ,le l'Allcmacnr, du ~uril <:t 
Je la Jla'1i,1u". 

» f.1·s Iorc-s ,rronl ,rnr,m1•n1,·•<'s pour la co1mp.1rrrw pro 
chaine, sïl y a Iir-u. 
"L.i n:pul>lic111c ,lt•, Pro\i11c·cs-L11i,·~ fournira 1'11 outre, 

~i clic en 1·,t r1·cp1i>i•, la m,,i1ié n11 moins des troupes ,le 
terre qu'elle aura sur p ie.l , 

11 Ar·I, 8. l.r~ forl'l', d,· tr-rre c-1 clc mr r cl,•, l'ro\'Î111•(•s 
Lnics <1111 S<'l'<•nt C'\)ll'<''~':"'1'111 .!, ,1i11,:1·s i, nr,ir avec n•ll1·:. 
,le la rt'·publi,p1c fra111;:1isc, seront ,,,11, ll', crrlres des ,;éné 
rnux fra,.~a is. 

" Art . 9. Lr-s op<:ration, nulrt airc . c,,mhin,:<'~ "'ronl ari·ê 
ll'c, par h·, ,l,•11x G'"n,-rn •. nu-nt ,, 1'11t1r ,·,·t df..i, 1111 ,J,··p11té 
,le•~ 1;1ats-G,··11,;r;111, aura ,1·,1111·1• ,,, v11i, dl:l1hér.1ti1c dans le 
comité fr,111c;,1i~ cl, 1r;;<: de rct t e din·ctio11. 

g1;111:r:il d11 ministère des affaires étrangên-s I sont 
nommés rommissuires près de la conférence do 

n Art. 10. La république des Provinces-Unies renlre, dès 
cc moment, en possession ile sa marine, de ses arsenaux 
de terre cl tic mer, et tic la partie ile son artillerie dont la 
république française n'a pas disposé. 

11 Art. 11. La répuhlique fra11c;aise restitue pareillement 
cl d ès à présent, à la république des Provinces-Unies, tout 
le tcrruoirc , pa:i-s cl ville~ faisant partie ou dépendant des 
Provinccs-Uuics , sauf les réserves et exceptions portées dans 
les nrlil'les suivants. 

" Art. 12. Sont réservés par la république française 
comme une juste indemnité des villes et pays conquis rcs 
titué- par l'article précédent : 

" l « La Flnndr-e ltollau,laisc, J compris tout le territoire 
<jllÎ est sur la rive c;auchc du Hondt , 

" :;.!,, lllal'slricht, Venloo et leurs dépendances, ainsi que 
les a ut i es enclaves el possessions des Provinces-Unies si 
tuées au sud de Yeuloo Je l'un el Je l'autre côté Je la 
Meuse. 

» Art.. 13. Il y aura Jan, la place cl le port de Flessingue 
G'arnison française c xelusivemeo t , soit en paix, soit en 
{;1H·rrc, jusqu'à ce 11u'il en soit stipulé autrement entre les 
dcuK nationv. 

» Art. 14. Le po rt de Elr ss ingu o sera commun aux «Jeux 
nations en toute franchise; son usaG'C sera soumis à un règle 
ment commun entre les Jeux parties contractautes , lequel 
sc-ra attaché comme ,11pplt>m1·nl au présr-nt u-aité. 

" Art. 15. En cas d'l10stili1é Je la part Je quelqu'une 
,les pn i-snnce» qui peuvent nrt aque r , soit la rvpuhliq,ic des 
Pr11vincc~-l11i1•,. soit la ri-public1uc française, ,lu coté du 
Rl1i11 ou de la z,:lan,le. le ,;ouvcrucmenl français pourra 
mctt ro c;arnison française dans les places Je Bcis-Ie-Duc, 
Grav1•s et llcq;-op-Z,,om. 

» Art. 16. A la p,1cinc.1tion i;<'.·nérale, la république Iran- 
1;ai,,· n;dera à la ri-puhli,pie de, Provinces-L'nies. sur lrs 
p.iys c-,11<1ui, cl resté, à la Franc!', des portions de ter r itoire 
i-i;all•S en rnrfacc à cel les ri'.-st•rvét•s par l'art iclc l 2, les 
q uelh-s portion, de lc•rritoirc scrunl choisi, s dans le site le 
plus cunvcuahle pour la meilleure démar-catiou des limites 
n··cipr11q1H•;, 

u Art. 17. La rép11hli1p1c franr;-ai~e continuer-a «l'occuper 
mi li 1,rirc•m,•nl, mais par 1111 nombre <le troupe; déterminé 
l'l convenu entre 11's .Ie u x nations. pendant la présente 
cruern• scul.-ment , les places et positions qu'il sera utile tic 
rrarJcr pour la d«·frnsc du pays. 

,, Art. 18. Ln navigatio« du Rhin, ,le la :\leusc, 1l1• l'Escaut, 
«lu llondt et ,J.1 toutes IP11rs branches jusqu'à la me r , sera 
l1hr1• nu x dcux nations fran,;111se et barave , IC's vaisseaux 
fr:uu;ais cl d es l'rovinccs-Lnies y seront Indistinctement 
n·•:m l'l llltX mêmes co111I 11 ions. 

,, :\ri. 19. La rr-puhliquc frunc;~ise abandonne à la r1;pu 
l,li11•11· t!1•, l'r'o v int·1•s L'uics l1111s les liit•ns immeubles de la 
ma i-un t1·orn11i;•·; ce ux mëm« des meubles et tff,·h rnob il icrs 
,l.,nt 111 répuhhquc fr,111~·a1,c ne JUi;cra pas à pr,,pos de dis 
lH"cr. 

n Art. 20. La r,:pultli,1uc ,les I'rovinces-Unie- pnycra à la 
r1:p11l,li1111t' fr11n1;11i,1·, à titre ,lï11,lt•mni1é vt 1lc ,lé,lommai;c 
mr-nt d,·, frai, ,1,: ln i:111•rrc, 100 m,lliuns de florins, arrrl'nt 
ruuraul .Je ll01l:111cl1·, ,oil eu nurné raire , soit en bonnes 
,,,11.-.,, cf,, ,·lrnn;i,. sur l'élrani;c-r. conforrnémr-nt au mode de 
p:1yc·nwnl cunv«·nu c•ntrc les tl«•ux rt:publ,c111es. 

,. Art. ~I. La république frar11;aisc emploiera ses bous 
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'Londres, en exécution du décret porté par le con- ' 
grès national, sous la date du 2 juin. 

offices au près des pu issances avec lesquelles ell e sera Jans 
le cas de traiter, pour faire payer aux habitants ,le la répu 
blique batave les sommes qui pourront leur être ducs pour 
négociations directes, faites avec le r;ouvcrn(~n1ent avant la 
présente guerre. 

» Art. 2i. La république des Provinces-Unies t;'encraa(• à 
ne donner retraite à aucun émigrl~ français; pareillement 
la répuhlique française ne donnera point retraite aux émi ... 
grés ora ngistes. 

» Art. 25, Le présent traité n'aura son cffcl qu'après avoir 
été ratifié par les parties contractantes, et les ratifications 
seront échangées à Paris dans Je terme de deux décades, ou 
plus tôt, sïJ est possible, à compter Je cc jour. 

,, En foi de quoi, nous soussignés, représentants du peuple 
français, et nous soussignés, memhrcs des F.ta1s.Gé11t~raux, 
en vertu de nos pleins pouvoirs revpect ifs avons sir,né le 
présent traité de paix, d'amitié et d'alliance, et y avons 
apposé nos sceaux respectifs, 

,, Fait à La Haye le 27 floréal, l'an Hr de la république 
française t'l6 mai 1795)~ 

» Signé, RE"'RELt •• 

U J> • p A U l, t S • 
» B. l\l.\THJAS 

~ . 
~tET t; 't • 
H. LESTRYJ:NON. 

Poxs, HcnERT •• , 

II. 

Le Limbourg. - Le protocole du 20 Janvier. 

a La Hol lande ne peut songer sérieusement à conserver 
l\.facstrichl, ni à revendiquer Yenloo , cl si nous n'avions 
,reilreur~ pour nous le hou stln" et le hou droit (·onl r,· I,") roi 
GU Î 11 a U ml' , Il OU S polir r Î O OS n O li S fa j r (" li n t j l r e d U p r n I OC O ! (' 
du 20 janvier, en ce sens que la conférence de Lo ml rcs elle 
mèrne , donnant sou avis sur lc<liffër~nd <JUÎ cx istu entre nous 
et les Hotlandais , a cru que la province du Limbourg tout 
cntièf'c devait nous appartenir. 

>> Eu 1790 , la Hollande possédait dans Je ter r-itoire <jllÎ 

compose a ujo urcl'hu i la p rO\'Î nec tic Li mhou ra = 

» ·Jo La ville de Venloo el les villages de IJclft·ld cl de Bccsel, 
>> 2° L'amanie Je l\lonfl>rt, comprenant: les ,tillitr;t·s Je 

~lonfort, Odilienberg, Linné, Maesbracht, Posterholt, Echt, 
VJo,torp ; 

» 3o La petite ville de Stcvcnsweert , avec les villages de 
Laak, Hooster en, Nieuwstad , Papenhoven , Obhicht . 

» 411 La moitié de la souver-aiucté de Maesu-icht , dont 
I'autre moitié appartenait au prince évêque de Liége , plus 
32 villages sur Ja rive droite rle la l\Jeusc, cl 31 sur la rive 
gauche .• savoir : sur fa rive droite, Beek, Schimme rt , Gru lie, 
Nicuwhagcn, Heerlen, Hulsberg , Uh-straeten • Bunde1, 
Ittcren, l\Jecrssen, Klimrnen, Schaesber g. Yoerendaol, Hou 
rhem, Borghar en, ,\ml,~, Berrr .• Fauqur-rnont , \~ y<·k I Heer, 
Schinsur-Geuile , Vieux .. Fnuquemont , Bernclcn , T(•rhl~ l, 
~larrrralen!, Kcer , Ca<licr, Galoppe, (Iost ham , E) ~den, 
1\Je~ch, Vaals. Sur la rive gauche : !\1cchclcn, !\!opt•rtinc;,·u, 
Hees, Vlytingcn, Yrocuhovcn, Sluse , ~rllt1rh<'im, Husson, 
Koninxheim , Fologne, Grand-Looz , Houpcrfingcu et Zcp• 

"i Nous en avons donné Je texte, ()D note, pnll'c :\20, litt. E. 
0 En voici les termes : . 
cc Soif notoire is qui il nppm-ticnt que S. M. )<1 roi <lr Prus-e . t'·tanf ft'r• 

moment rèsolu d'oh~<•r, t\l' r\ de remplir scrupulvuscmcrn k~ ~tipu1a• 
l.ion~ arretees, en ra veur ù(\ la républiq ue Lnt.n r, dans 1 a rvn, eu tien 

» J'ai l'honurur , messleurs , de vous donner con 
naissance ofliciellc de C't\l arr,~t<~ du chef <le l'l~tat, 

peren i ces Jeux derniers à moins .I'une lieue d<1 Saint-Trond, 
IJ Presque tuutc~ cr-s pns~e""ions étaient cnc lsvécs clans le 

trrritoirc. soit du payi tic Li(~r,t•, so it de lancien llrahant 
autr-ichieu, soit ,le' l't:,·èché do Huren1on,lc:. 

•> A la même (~Jlo'111,~, e't•sf-à--din• •·n t 790, une bonne 
parti<· tlu Br:,hanl itt•plcnlrioual daujo urdhu i n'appartenait 
p n s à I a I L d 1 , 11 H J t• • 

n La !-!CffJIH'uric de f\oxmecr. la commandcr ic li!' Gernort, 
1 c c o 1n l t· J t' R ◄1 v e n " 1 <- , n , lt • c o 1n t t'a tl c !\ 1 t • r, h e n , 1 a v i 11 e ,, l I c 
territoire de Bcrcr-op• Zoom, <[U i sunt ac tut ... l lernen t compris 
dans le Brabant sep tr-ntrional, en ,:taicnt alors séparé, et 
n · a pp a r l <• na I c n l p a,, a u s JJ r ovin ces L' n i es . 

D Ct'1' di-rnières par t ies de territoire, nui termes <lu pro 
(ocoh- du ::.?0 J3n vicr. fc•rnient partie tic la Bcluiquc, puisque, 
selon le protocole, la Bt•lc;1quc doit se composer de tout cc 
<JUÎ forma il le royaume des Pays-Bas, moins les Provinces 
Unies tf•llt•-. qu'e lles e xistnie nt en 1790, el moins le ci-devant 
r,rauJ-,tuPlu'· d~ l.u xembou r g , 

n Outre les vi llvs, villar,es et t er ritnirr-s dont nous venons 
de parlvr e n dc r uir-r lieu. la Btll~iqu(, aurait encore comme 
r n c la , c, d a II s I c B ra ha II l ~ < • p t t nt ri ou a) a e I u c 1, u ne i a n G' n c J «! 
tt)rrl' qui l011cr-· la ,1c.•usp dt1nus une lieue au delà <le 
\'en loo jusqu'a \Jook. 

,1 Les <·nclnv<•~ de la Bclr,iqur en Ho ll amle , et celles de la 
Hollande on Bl'llji'(ll<', devant être t;claanr,éc~ les unes 
contre les aut r es , toujours aux termes du mèmc protocole 
tl u 2 0 jan v i cr, n c us a u rions d c no l r c l' ô t é donné p 1 us <j u" il 
ne faudrait en t:t·l1nnl~t· des anciennes po!iiscssioo4, Je la Hol 
lande dans le Lirnhou rg . 

» La \ i 11 {) C t I C l t:· r r I t (1 i •• C J C n (.' r G . 0 p. z O V m V R l C n t C t' r t Cs 
plus que \'t·nloo <,t la p<11 t de ~ou,·crai1n·lt! que la Hol 
lan.le in a; l ,L1 ns )J a<'~l n L' hf ; 1 a pl us va lue de BcrG'• op 
Zoom <·l tic sun t er r ito rre , après cc p1·l·m1er c··,·lwnc;(• contre 
\"(•nloo <.'l la part d(· suuver-a im lt'· dan!', :\lilf'st r rcht , pourra 
<;Ire jointe au x s~ianeuric, dt• Bo~m(•(•r. à la commanderjr-dc 
Gtmcrl,aux cornlé~dt·Rilvcnsrrin,dc)Jc·ull(•fl, (.'l à la ln11c11C 

de t e r re Je Ion~ tl(' la Meuse- jus,111'à ~look, p,,ur former 
l'équivalent de~ \'d!ac;(•S cnc lavés que nous L\,~S<'ra ln Hol 
landl' 11our ne pa~ dcm.uuh-r le Lrmbou rg d'aujuurtlÏn1i. 

>J Avec ou san s h.' p rotoco lc du ~O janvu-r , nous pourrons 
let miner Fac ilemcnt, sans ~u(•rrc a v ec la Hollande, un nr1 .. an 
GCm•·nl 'lui nous lai~~<·ra le Limhourg , à mo ins que 1<· roi 
Gu i l I au ru c u ~ y m c u c t? ne or r d c r en li· t • m c n L c t d c In ma u vais c 
foi, auquel cas il n'y a de solu uon poss,!Jlc <{UC par les armet..» 

« Rt1sunié de l'opinion sur les enclaves ... 

» UeYSSEK, MAtnot·nc ET ScvENAAR. 

,, Huysscn <:l Sc vcua ar , deux pctil(•s villo s , avec le vil 
lnrre tic Malho11rg t•L lr-ur l{'rriluire, sont comp rise s dans ltt 
pro\ ince a,·t u•·llt' de· la ,;ut•ldrc. 

n En 1790 ces po ... se-siens faisaient partie <lu duché de 
Clèves , qui appi1t'l('natl au roi de Pru~se. 

'> E I lt- s o n t é t i· c c.'· dt'.· c b à I a ré pu I> 1 HJ u e ha ta v e par I c t ra i té 
(lu 5 janvier 1h00 •. et relui du fi novembre t 802 """; 

si~n<'•f• n Pnri~, 1~ 2:; rnni, entre Sn )laj,•sté tt ln rl'·pubHqur frnnçnisc."', nu 
St1Jt't tl,· ln <'l' ••.•• ion •f•·~ p10111·1t'lt'•, t,•111t1111ul":-i ci t1t1Sl\nlll'l tll11111mmt•Ps, ~·l 
vuuln n t 1•t1•t·t•d•·1 11 1'1•\1•1 ,11,,,,, fil, .dulil•· l t ,•1111,•, 1• du J•• ,·11111·r 11 .1i1,, qui 
t•n t·st lu ha .• 1·. l\1:-. ,lt u\ 1•l11~,at1\," ~<,lll t 1111\1 IJlll'=" tlt• 1·,·t-=-l,·1 aup~ua,uut, 
p~1· un nnAn~•'uu·ut, le mode l t h-~ n,ud1\11•n~ •. h! rvtre rt•:.,~1un; e t h 
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et de vous inviter à vouloir bien donner une entière 
créance à tout cc que vous diront .MM. Devaux et 

au royaume des Pays-Bas par l'article ~6 <lu traité Je 
Vienne "". 

" Ces enclaves nous rendraient m&ltrc• du court du Rhin 
Ml r plus de ,lrux lieues d'érend ue , cl la Hollande n le plus 
uranJ intérêt à un échange. 

U OEPFEl,T, 

• Le village d'Oeffelt , situé ,!ans le Brabant septentrlonal, 
,11r la M1•11se, sppar tcnait en t 790 au roi dl! Pru,~c, comme 
duc Je Clèves , Description yéo.';rnph que du Brabant liol• 
landais et de la Flandre hollandaise, page 156J, et a 
été cédé à la république batave par le traité du 5 jan 
vier f800. 

• Cc village du Brabant septentr-ional apperteneit en 
Ioule sou veruineté en t 790, au comte lie S'Heerenberg , 
(Description yéoyraph,que, etc., pHi;e 154,, el a été cédé à 
la républrque batave par le traité Je i800. 

" R.t.Vl!NSTIIIN, 

u La S<'Î(:neurie ,!e Bnvensruin comprenait, oulre cette 
ville, quatorze villarrcs, el uppar1c1111i1 en i 790, en toute 
souveraineté, il l'èlcclt-ur palatin ; c'est cc <jUC les .É1at,-Gé 

nfraui ,le llollancle avaient reconnu après une loni;uc c,lll· 
testai ion s Descrrption , etc., pac;c 157 i• ta souveraineté Je 
celle seigneurie a été cédée à la république batave par le 
traité de i800, 

D lll!Gllllll. 

r, Le comté Je l'tlccheu renfermait, outre la petite ville 
de ce nom, les trois villai;t•a Je Haren, llfacheren el Tuffé 
leu , cl était un fief de la cour févclale de Brabant à 

crlll' fin elles ont autorisè, savoir : S. M. le roi, M. C Il C. comte de 
Ilnug w i1z, ,r.11 n1111i,t1·e d'Etnt, de la guerre cl du cabinet, etc.; el ln 
république batavr-, le 1·1\oyt•D C. G. llullman. son l'tll uyê extrnordi- 
1111,rr, ,1c., h la cour de Drelin; le•qu,•lg, op1·ès l'rcba11e;e Je leurs pleins 
pouvou-e, oui a1•rètt'> J.·1 urticll's suivants : 

u Art. t• •. Cu11fo1·mément la l'a, lie hi i du trai1é du l'ariB, rnenticn né 
ci-dessus, S ~I le roi Je Prusse renonce pour elle, ses sucre s1•u1·s et 
11(•,-itins, b tous •lruits, prètcn tious ,•t propnetc Mur S,·,·1111an1·, Huyssen 
et lfolhouq;. ,•ru·lu•i·s dons ln.ri·r,uhlique lrntan-, et le• ccde. abandonue 
et remet pou,· IO'ljuur~, en toute sou,·1•1·11i111'1é el propriété, h la républi 
que! buravr-, J1ou1· •'trP pos:u•dt•s pnr t•llt• 1•t rt·u11i~ h son h•rr·1toirr. 

• A1·t t. Lu remise etr,•rt,n, des Jistri,·ls c,·tle• aura [n-u, ,i faire se 
1,1·u1, Ji1t1~ J,. lt•1·111t· (lt! trois muis, aprt\~ que h•~ d1spos1t11,n:, 4u1 y out 
1·,•1•1"'rt, ••\ ~nr lt•>1111,•II"• le, plénipolcotiui1·,·s s~usoi1mi,, 11l-j_l'111111ü11I 
dt• suit», nu r o nt {•té l'l1lt,lét1!( h la sausfaction rècrproque d,~~ deux puis 
sunn,a <·unlrnrlunlc~. En consr-quence, al si•ra 1,0111111•, sans dclu,, de 
1•11rl et d uutt·t•, ,lt•s ,·c,111mi,,1111,•, qui ~e rendront sur lt·s licu1. pour 
s'ocruper d1• l'eramen de ces objets cl les terminer lie la manière con 
venue . 

» Art. ~- Lf'11 deux puis,au,·cs ccutractautes s'entendrent comme bon& 
,·,,i,111s, 1•l nrnfor111é•111,·11t auj, 1,1 ,ucip~• dune parfoil•· ëquitc, sur tout ce 
qui ru11c,·1·11,• 1,•ur, in\/•1·,'l.< .-.-s111•1·1,fs, laul au iUj1•t des communicatlcus 
cunina.-r,·ial,·" de lcul"K f.1als contigus ••l .i,, lo nuvigauon du l\hio, quo 
nlnth·c111rnl ;1 ln ron,t11ll'lio11 el à l'1•11tr1•1i,•11 de~ ouvrages hy,lrouli 
qu,••• qui ont n,ppor\ à lu ~t)l"l'lé commun» ,Ji, lr111·s puys lunitropues, 
• Art. j, L11 r1>1,ubl,que botave se d1arge d<'S il••t!M de ,·es d1atricll!, 

et nomm-meut de relie~ 011,qucll1•9 ih •('l'.-ent d'hypo1bP,1ue 1pécial~. 
aiu,i •~ur de l«•ut quotc-ro1 t Il c.-111!1 qu',111 .loi,eot •up1,or1er pt,ur la par~ 
ue tien d1·llr>1 eellncuves du duché do Cl~,·o&. l'ou,· 1,ré,·,·uir c,peo,lonl 
,outc; J;; dlrucull~• qui pourruieul e'éh,ver d1111 l '11ppli1:aa1u11 du prêtent 

Nothomb, dans la limite de l'autorisa lion contenue 
en cc décret du congrès national. Us feront toutes 

Bruxcllr1; il était entièrement indépendant des Étnls-Géné 
rnu,. (Description, etc; page t57J. Il a été cédé à la répu 
bliquP batave pnr le traité de 1800, et est compris li1rn!l le 
Br ahant septentrional. 

" GllllBl'IT, 

n Gcmerl e,r une commanderie cl une 1eigneurie souve 
raine, nppartenaut à l'ordre Teutonique: le r,ran,1 maure <le 
cd ordre a eu. IJU ~ujrt ile cette souveraineté, de gra1ulcs 
contestations avec les Élal1-G«'.r1éroux: ceux-ci la cédèrem 
en 1662 pour 40,000 florini. I.e village <le Haan.lel et la 
maison noble ile Lankveld dépendent de Gemcrt,(~:xtrait Je 
la JJesa1pl1011 du Brabant , elc., citée ci-dessus, page SO.) 

» Celle possession, comprise daus le Brabant aepleulrional, 
a été cédée à la république batave par le traité Je 1800. 

Il l!ILYAIIUIHC&, 

" Hilverenbeckç grand houri; à deux lieues de Bois-le-Duc, 
et dont dépendaient trois villages, Di"en, Riel el Weslen 
beers , npparlcnait pour moitié, en t 790, à la maison de Korle. 
{ Description , eta., page 26. ) Cet ouvrage indique encere 
comme appartenant en propre à Jo, moisons parriculières , 
dan1 lea environs ile Bois-le Duc, plusieurs ville(;CB cl 
hourg;, par exemple Tilhouq; t•l Goorle. ( Pai;c 27.) Maia 
ces possessions ne sonl pas indiquées comme enclaves 1ur 
les caries anciennes que nous avons sous les yeus , nous 
nous réservons tic vérifier ce point. 

D T cures ces poa&9&1io1u ont été cédées à la Hollande par 
le Lraité de tl:lOO. 

u DRRC·Ol'·ZOt)lf P.T !UZITIIICUT, 

o Il e,L hi,toriqueme11t démontré que le prince palatin 
avait en t 790 dt·1 droits sur llcrg-op-Zoom; ces droill l:laienl• 
ih dea tlroi111 de souveraineté (dominiumj, ou bien Je sim- 

article, il s'entend e1prcas~111ent qu'il ne 1.ombern la. la ch11rge de la ri,. 
publiqu« batave que les dPll<'" provvouut Jr~ emprunts Ior mels qui out 
Hé con11·arlc• Je l'aveu tics 1-:tau du duché de Cl~,·,•s, ou des corpora 
tions el communautés dr•s disrricts c~.lés, <'l enûu celles causées par les 
frn1s qui ont Hé fnilti pour leur administration respective. Le liquidation 
de ce& d,•ttes sera lrl"~tèa par les comm1Hoir1•1 de& deus partie!, d'oprè, 
1.-s pr,-un•s lq;alt·s cl juridiques qui seront dclivrees h ceua da la 
république batave. 

• Art :;. Tous les papiers, litres et actes relatifs 11u1: propriëtès pu- 
1,liqu,·s et purticulii·rt'~ des ,lrstricts cédés, seront remis flJèlemt>nl oux 
commissaires de ln république batave, et duns le cas oü il surviendrait 
une rnlliaion d'iuterëts avec let province• pruHieon~•, 1ullqut1llu ces 
d1~1ncl:i appar1e11aic11t auparavaut, il eu sera roit il fra11 ccunnuus des 
copir• lègalisèes , qui aeruut 1·emi,c1 égalcmcul aux commi~~uircs 
b111111es. 

• Arl. o. La présente convention sern I oti8éf! par le• deux parties, et 
l'échange des rntil\cntion• dc1ro avoir lieu da0.1 le terme de quatre 
11cmnine11, Il compter de ce jour, ou plus l6t encore, ai faire IM! peur, 

» En foi dtt quoi ueus , plenipotentiau-cs de S. li. le roi ,la l'rua&e et 
de la 1i<publiquc b!ll:l,c, u\'ou,,en vertu do 0011 plern11 pouvoira, &igné 111 
11réae111e convention, et y avons apposé notre sceau respectif. 

" t'a il à Derlic, le t4 norembre, l'an de Chrill t IIOi. 
$ignl. " Comlo H1.11CJw1·n. 

• lll'I.TllAl', • 

• ,fr/. Gd d6 l'u~ g;!Airal dl6 C011gru d, lït1t1Af. c Les ooclavea 
• llup-,•n, !ilall;ou1·t1, IP l,y1111•rs avec la ville du Svour et h11eigneurie 
• de Wolh, furoot partie du roy"um• Jin Pay~•Bu, el Sa Majesté Prus 
» tirnne y rtDODCll à perpérui lé pou;• hii e\ WUI lti ciesçaDd&G!.11 fl 
, 1uœeeoe11n. P 
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offres de sacrifices pécuntalres pour obtenir ou con 
server la paisible possession des parties contestées 
du territoire qui doit composer Je royaumo do Jn 
Belgique, aux termes do la constltutlon décrétée le 
7 février dernier; et ils sont autorisés à conclure, 
sauf ratification, si la parue intéressée accepte leurs 
offres. 

» Je prie Vos Excellences d'agréer l'assurance de 
ma haute considération. 

Bruxelles, Je 5 juin 1851, 

» Le miniatre des affaire, étra,igères, 
J) LEDEAU. » 

A. LL. EE. "llill. les ambassadeurs et ministres d' Au 
triche. de France, de la Cronde-Bvetuqne, de 
]'russe et de Russie , téun is e1, conîére» ce cl Lon 
,l res. 

Les commlssaircs ont eu tHlTt~rt'nts rapports, tant 
av<•c le ministre des uflaircs ,~trangt'-res tl<i la (;rH nd,' 
JlrPtagnP qu'avec plusieurs membres de la conr~; 
rence. 

Le 26 juin, les eouunlssnlrr-s onr reçu la lef trc 
suivante : 

A JIAI. Devau» et Nothomb, etc. 

a lliui&tèrc des afraircs étran6èreo, i6juin 1831. 

» l\f ESSIEUllS, 

» J'ai l'honneur, d'après le désir de la eonfé 
ronce , de vous transmettre une lettre adressée 
var la eonférenru .\ lI. Lebeau 9 en réponse ù la 
t·on1munication de }I. Lebeau à la confcrencc, com 
municatinn que vous avez remise entre mes mains, 
il y a peu de [ours, 

plc-. droits féodaux dér ivant <lu domaine utile ~dominiunl 
ulilt)? l.a question n·(!sl ('&!. douteuse quant à ~laestricht; 
il est incuntt>,taitl(• qu'en f 790 la Hollande n"y exerçait la 
~ouv~rainelé <1ur. pnr indivis avec le prince évêque de 
1 . ; 
• 1tge. 
i, Quant à Ycnloo, celte ville appartenait en 1790 à la ré 

publique des Provmces-Uniee , elle fl'1Rit 8igr,~ l''union 
,rr,rechC funtlf•meni de la confédération des provinces du 
Nor,I, let t avril 1579 .. 

)1 Lee fails historiques que nous venons d'énumérer ne 
sont pa!l corn estés par lr-s juur-naus hollaudais : voici comme 
c..•c•il exprimé lt.a Noort! Staar .· 

"li e"l lai1'1oriqu«!mcnt vrai que le!I pays cl seigneurles de 
, Ravenr.leîn, Ml'ghun" Oeffeil. Bockhoven , Gernert , Ilox 
,, meer, IPr. dr,,itg inr Bcrg-op0Zoom, etc .• etc., n'ont fait 
» partie du territoire tic la république batave qu'en f800. 
,, Plus tn1·d tous ces ~ndroit1 ont été cédés par la France, et 
n l'on pourrait on conclure que c'est dans cette ces ..• ion qu'il 
,. faut trouver l'in,it•n,ni1é de fa perle de la Flandre holtau 
,, daise , de Mnc,.1richt, de Yenloo, etc., qui nous était pro 
"' laiao p1tr Jo ttait, de 17~5. • 

:, J'ui l'houueur d'êtro, messleurs , \'OIJ'O tJ•t'..., .• 
obéissant et humble serviteur, 

» p AL11ERSTON. » 

l ls ont accusé réception de cette let trc dans les 
ternies suivan ts : 

,c Lendres, 26 juin 183 f. 

>) Nous avons l'honneur de vous accuser récop 
tion de la lettre cachetée que vous avez bien voulu 
nous transmettre de la part de la contérencc. Nous 
aurons soin, it notre arrivée en Belgique, de la 1'e 
met tre à ~I. le ministre des affuires étr:u1g,\rcs, :\ 
qui Plie est adressée. 

n Agréez, milord, l'assurance dfl la haute cuusi 
dt~ra tion avec laquelle nous avons l'honneur d'être 
vus très-humbles serviteurs , 

A cet t(• IPt trc était joint un paquet eaeheté à mon 
adresse, contenant les deux pièces dont je vais avoir 
l'honneur de vous donner lecture: 

<( ~IONSIEUR, 

» Nous avons eu l'honneur de recevoir la lettre, 
en date du 5 juin, que Allf. Devaux et Nothornb 
nous ont remise de votre part, et nous croyons 
devoir vous adresser en réponse les articles ci 
Joints que la conférence de Londres vient. d'arrê ... 
lPI\ pour être eommuniqués aux. deux parties inté- 

' ressues. 

), c~ n'est pas par induction qu'il faut tirer celte conclu 
sion ; le traité Je 1800 renferme Jeux genre~ Je ceesion : 
,lf'fl cessions tic propriétés privées , ecclésiastiques et autr ea, 
et rles concessions d e souvcraiuct é. Les premières cessions 
sont faites moyennant 6 maltions, dont le payement est sti 
pulé par l'arücle 5 du traité, cl tes deuxièmes à titre irA· 
compte sur l'indemnité territoriale. 

);J La Hollande, récupérant aujourd'hui en principe, par 
l'article fert tous les pays de généralité, ne peul conserver 
(~C ,,ue la république ba lave avait obtenu en échange 
en t ~00 ; pour conserver ces possessions, elle doit consentir 
à un nouvel échange; ct , sous cc rapport , le protocole du 
20 janvier la replace au point où elle était en f 790. La con ... 
férence, ~n prenant pour base <l'une manière absolue , it 
l'égard de la Hollande, le statu quo teeritoriat de t 790, dé ... 
clare indistinetement non avenus les traités qui, postérieure 
ment, avaient changé cc statu quo; elle annule aussi bien 
le traité <le f 800, qui donnait à la république batave lo 
comté de Mcc;ben, que le traité de f 795 qui fui enlevait 11 
Flandre des État,,, 
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>> La conférence ronsidércrn ,•rs artlclcs comme 
non avenus si le congrès belge les rejette eu tout 
on en partie. 

n Agréez, monsieur, l'assurance de notre consi 
dératlon très-dist inguée. 

» Londres, !.!6 juin ! 831. 

» Esn:n!J.\7Y. WESSENBEl\G. 
» ÎAI.I.F:YflA!lill. 

)) PAUIF:RSTON. 

» Bri.ow. 
>1 Mnrszrw1c. » 

<1 La conférence, anlméc du désir de concllier los 
difllcultés qui arrêtent encore la concluslon des 
nllaires de la Belgique, a Jll'llSl' que les art ides sui 
vants, qui formeraient les préliminaires d'un traité 
de paix, pourraient conduire :t cc but. Elle a résolu 
eu conséquence de les proposer aux deux parrl-s. 

» Al't. i". Les l1111ilt's <le la Hollande comprrn 
dront tous les territoires , places, villes el lieux qui 
appartenaient :'1 la ci-devant république des Pro 
vinées-Unies des Pays-Bas, en l'année l ïHO. 

» Art. 2. La Belgique sera formée de tout le l'este 
<les territoires qui avaient reçu la déumnination de 
royaume des Pays-Bas dans les trai tés de i 8 W. 

» Art. 3. Les cinq puissances emploieront leurs 
bons offices pour 1111e le statu quo dans le duché 
de Luxembourg suit maintenu pendant le cours ile 
la négociation sépnrée, que ie souverain de la Bel 
giquc ouvrira avec le roi des Pays-Bas et avec la 
confédération germanique, au sujet dudit Grand 
Duché, négociation distincte de la question des li 
mites entre la Hollande et la fü,lgique. 

>1 JI est entendu que la forteresse de Luxembourg 
conservera les libres couununlcations avec l'Allc 
magne. 

>1 Art. .t, S'il est constaté que la rrp111Jli1111c des 
Provinces-Unies des Puys-Ikrs n'excrçui: pas exclu 
slvcment la souveraluetè tians la ville de Mat•sll'Ïdl! 
en 090, il sera a\'is1! par les deux partit-~ aux 
moyens <le s'entendre à cet t.'.•gard sur un an·augc 
ment convenable. 

>, Art. t,. Comme il résulterait des bases posées 
dans les articles t et 2 (Jill' la Hollande et la Bel 
gi<JUC posséderaient des eucluvcs sur IN1rs terri 
toircs respectifs, il sera fait :'t l'amlahle entre la 
Ilollande et la Bdgi11111• lt•s t;changcs qui pourraient 
litre jugés d'une convenance réeiproque. 

n Art. 6. L'évacuation l'l;dpro(jUC des territoires, 
villes et piaces , aura lieu indépendamment tics ar 
rangements relatifs aux échanges. 

,, Arl. 7. Il t'st entendu 11111• lf's dispositions des 
nrticles 108 jusqu'à l l 7 i11dusin·ua•11t clt.• l'acte gé- 

néral du rongr1'>s de Yienne , relntlfs à la libre na 
vlgarlon <les fleuves et rivières navigables, seront 
appliquées aux fleuves et aux rivières 1111i traversent 
le territoire hollandais et le territoire belge. 

>, La mise i, exécution de ces dispositions sera 
réglée daus le plus bref délai possible. 

>1 La participaticu de la Helgiquc à la navigation 
du Hhin par les eaux Intérieures, entre cc tleuve et 
l'Escaut, formera l'oi.lj1't d'une négociation séparée 
entre les parties intéressées , à laquelle les cinq 
puissances prëteront leurs bons nfllces. 

,, L'usage des canaux de Gand ù Terneuze et de 
Zllid-Will1!m.~uaat·t, construits pendant l'existence 
du royaume de~ Pays-Bas, sera commun aux habi 
tants des deux pays; il sera arrêté un ri·glcmcnt 
i,;ur cet objet. ~ · 

» L'écoulement des eaux des Flandres sera réglé 
de la manière la plus convenable , afin de prévenir 
les iuoudatiens. 

>1 Al't. 8, En exé-uiion des articles i et 2, qui 
prrct'•d,•nt, d(•~ eouuuissaires démarcatcurs hollan 
dais t'l L1•lgt>s, se r1;11nirn111, dans le plus bref délai 
posslblc , en la ville de :\l:w~1richt, cl procéderont 
ù la démurcation des limites qui doivent séparer la 
Hollande et la Belgique , conformément aux prin 
ripes 1;tablis :'t cet effet dans les artielcs i et 2. 

» C1•s mémos conunissnircs s'orcuperont des 
,;eli:111gcs ù faire par les pouvoirs compétents des 
deux pays, par suite dl' l'article!;. 

11 Art. l>. La Belgique , dans !'\('S limites telles 
qu'elles seront tracées conformément aux priaripcs 
post;s dans les présents préliminaires, formera un 
1::1at perpt'·tu,•llt•ment neutre. Ll'S L'i1HJ puissnnces , 
sans vouloir s'immiscer tians le n;gimc intérieur de 
la lklgiqu<•, lui g:1ranlis!-ie11t •·<•lie neutralité pcrpé 
tuclk-, aiw,i que lï111t\;1·ilt; et l'iuvlulahilité de son 
tcnitoire , tians les limites mcntio11111\es. au présent 
urticl«, 

,, Ar]. tO. Pur une ju~ll' réciprociu", la Bl'lgi,111c 
s11ra ll'1111c d'observer <·elle 111,~nll' ueutrnliu' envers 
1011s les autres Ètuts , et dt• ru• porlt•r :1111·11111• at 
tl'Î11t1~ Ù lc111· tranquillité iutérieure Ili cxtérienre , 
en eonscrvaut toujuu n; le droit de se dt'·lt•1ulrc 1·011lrè 
IOUll' ag1·t•ssion t.'·tra11gi•re. 

>> Art. i ! . Le port d'Anvcrs , rouforrnémcnt :\ 
I'artir le 1 :i 1l11 lraitt\ tlt• Paris du ~,u mai 181 i-, 
('111\IÏ!llll'I'.\ tl\\ll•(• uniquemvut un port 1ic com 
rucrcc. 

11 Art. t 2. Le partage <lt•:,; dr-tu-s aura lieu tlt• 
manière :'I f.1ir1• retomln-r s111· dia<·uu tks deux pays 
la totalité dt-s dcll<'S qui ori~i11aircm1•11i pt~sait, 
avant la réunion , s111· lrs tli\'1•rs ll'rriloires dout ils 
se eomposeut , et :'i 11Ï\·is,•r, tians une juste propor 
tion, celles qui ont l'lé l'ontral'l,;c•s en commun. 

n Art. 1 ;:;, Des eonnuissaires liquidateurs nommés 
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de part el d'autre se réuniront Iuuuédiatemcnt ; le, )> A.rl. 18. Ces articles , réciproquement adoptés, 
premier objet de leur réunion sera de fixer la quote- : seront convertis en traité définitif (a). 
part. que la Belgique aura il payer provisoiremcnt , 
et sauf liquidation, pour le service d'une portion des 
intéréts des dettes mentionnées dans l'article pré 
cédcnt. 

» Art. 1 i. Les prisonniers de guerre seront. ren 
voyés de part et d'autre quinze jours après l'adop 
tion de ers articles. 

-,., Art .. 15. Les séquest res mis sur les biens par- 
tleu liers «tans les deux pa~·s seront Immédiatement 
levés. 

>> Art. 1G. Aucun habitant des villes, places et . . , ' , , terruotres réeiproquemcnt evurues, ne sera re- 
cherché ni inquiété pour sa conduite politique t 

, passee. 
» Art. 17. Les cinq puissances sr. réservent de 

prêter leurs bons ofllres lorsqu'ils seront réclamés 
par les parties in tércssées, 

(a) La discussion des d ix-huit artlcles, commencée le 
1t-1 juillet 1831, s'est prolongée pendant neuf jours. 

~I. Ch arles de Brouckcre, prenant le premier ln parole, 
fil la morion dordre suivante: 

u Je demande qtH' le ministère propose des conclusions 
conformément au décret tf u 2 juin. r> 

Aprèti un long dehat , ,1 de Gerlache déposa une proposi 
tion ainsi conr ue : 

' 
u J'ai l'honneur d<.· propo~t·r au congrès la diseussiou <les 

,lix -huit a rticl {'S proposés pn r la l'OU f t; rcnc c. 1) 

l\J~t, 1·a,, Snick et Jacques prt~s~nti•rc•nl ensuite un pro 
jet lie décret r(•1atif à l'adoption Je, prélinuuaires dt• paix. 

Td. de Bobau!» demanda la 'l uest ion prén lahl o sur ces 
propositions, 

L ·a,s••anhlt'•e accorda la priorih~ iQ la motion d'ordre ,Il' 
~f. Charles Je Brouckère , celle mo lion fut r,ljetécl par 1 ~9 
voix contre 55. 
)1. tl,_. Gerlache retira sa proposirion. 
La drscussiou s'ouvrit immédiatement sur la question 

préaleble , 
Baus la séance du 2juillct, l'assemhlée décida que la tlis 

cuasion ,- "é1ahl i rail srm u ltanémeut sur I a •1ucsl ion préa lt~hft· 
et sur le fond de la proposition principale. 

Après que plusicur s or auure eurent été entendus, ~I. le 
harou Bevts proposa un amendement t·ou~u en cc, termes : 

u Le congrès national consulér-ern comme non avenu ion 
consentement aux propoait ious pr élimuiaircs , si un traité de 
pai x définitif n'en est la suite cl le résultat : il s« réserve 
de déclarr-r , Jans cc cas, que son ac cepta lion (•st cad tH{UC 

et sans force obligatoire, 

1> Baron BEYT"· » 

M. Fan de 11-'eycr fit ensuite la proposition suivante: 

(1 AU NO!! DU P EV Pl, E n .tua:, 

n I.e congrès national en adoptent les propositions tic la con 
férence, entend bien chflr3<'r le gouvernement de stipuler: 

>> .~igné, EsTF.JUIA7.Y. 
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IA~s commlssalres ont ru nusxi dos rapports Iré 
qneuts aYt'" le Prinr-e: les dt~tails dr- ('t•s rapports 
trouveront leur pla,np dan~ 1111 comité gl'•i1t'·ral, que 
Je congrès jugera sans doute néeessaire de H xer à 
un bref délai. 

Lr.nE.\U .. 

» lo Que les enclaves en Hollau.le , reconnues appartenir 
à la Bc•lcr1quc par· l'article 2 de~ propusitious de la t·onf{- 
rence , seron t rec;ucs comme l1éc1 u i va l◄·u t de \' eu loo , dt• la 
partie <les d roi ts revend iq ué!t par I a Ho lla nd c su r :\J aes l r-ich L 
(•l autr-cs e ucl aves du Limhourg : cl <par, tH·n,f ant rnrrëJll{JC 
O)CUl lt preudrc sur cc point, aucune tic ces eue laves helges . . 
ne M'l'a evacuee : 

» 2n Qu~ le statu '11'0 sera conser vé.xlans le Luxemhourg , 
sous la r;nrJntic tics p uissance s jusqu'à la conclusion de 
négociations sur lindemnité, 

,, Charge le pouvoir exécutif', ctr-. 

J. 'a-semhlée tlt~eitla ,1ue cette proposition serait jointe à la 
quesuon pr iucipalc , cl dr-cutée eu même temps, 

Les préliminaire s .le paix, la quest iou préa lable rlcman 
déc par ,1. de Huhaulx , et I~·~ propusitions tic ;\l~I. le baron 
JJeyts et I an cl,· Tl~eyrr furt·ul simult anérnent dil'l<:Ult:s 

dans le~ b~ancc!I du :i~ du 4, du 5, du 6, du 7, du 8 cl du 
9 juillet. 

1 ,a n ~ 1 a s é an cc t I u 9 j u i Il c t , la 'I u fis lion p r ta I ab 1 c f n l é car .• 
t ée par 14 i ,oix cont r c 57; l'nrncmle-meut <le ,1. le huron 
Bt'yts fut rvjeté , ~I. l'an de 11 ·,·yer retira le sien, et l'as .• 
srmhléc adopt a pnr l lU ,oix cout ru 70 le projet de tl(:crrl 
,le l\t,1. /' an •. s·11ick et -Jucqucs, relatif à l'adoption des pré 
liminnircs tlt• paix. 

Sur la propo~it ion dt· ,r. le baron Osy. une tlépulatiou de 
,·in,1 mt·nll>1·C'!t fut au~!\Ïlôl nommée pour annoncer cette dc!t'Î- 
11ion au l'rirat·t• Léopold de Saxc-Cubourc t·l pour iuvuer' 
Su n A l t c: " , e H o ) n 1 c li c s c r c n d a· c c n B t· 1 G i c j u c J c p I u ~ t ô t 
po~~ihl('. 

Cel l c d (~put nt i 011 él li i t composée de ~1,1. Lrbca u 1 1 c comte 
Fil,» de JJ,:,.odc, Fleussu , de 1'/ucl,.-natr,· ct le harou 
Joseph ,l'llonyhvor.rt. 


